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0. DiSpoSitionS généraleS
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Dispositions générales

0 .0 CHAMP D’APPLICATION

Les dispositions du présent règlement s’appliquent 
sur le territoire communal d’Airvault inclus dans le 
périmètre du Site Patrimonial Remarquable, dont 
le plan de gestion, PVAP (Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine) figure dans les 
documents graphiques de celui-ci.

0 .1 NATURE JURIDIQUE DU SPR

Le Site Patrimonial Remarquable est géré par un 
Le PVAP (Plan de Valorisation de l’Architecture 
et du Patrimoine) de type AVAP (Aires de mise 
en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) régi 
par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite Loi 
Grenelle 2.

Conformément à l’article 114 de la Loi LCAP du 
7 juillet 2016, relative à la liberté de la création, 
à l’architecture et au patrimoine, le présent docu-
ment bénéficie de la mesure transitoire accom-
pagnant les AVAP (Aires de mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine) en cours d’étude : 
« Les projets d’aire de mise en valeur de l’archi-
tecture et du patrimoine mis à l’étude avant la 
date de publication de la présente loi sont ins-
truits puis approuvés conformément aux articles 
L. 642-1 à L. 642-10 du code du patrimoine, 
dans leur rédaction antérieure à la présente loi.
Au jour de leur création, les aires de mise en 
valeur de l’architecture et du patrimoine deviennent 
des sites patrimoniaux remarquables, au sens de 
l’article L. 631-1 du code du patrimoine, et leur 
règlement est applicable dans les conditions pré-
vues au III de l’article 112 de la présente loi ».  

Le PVAP (Plan de Valorisation de l’Architec-
ture et du Patrimoine) du SPR (Site Patrimonial 
Remarquable) a pour objet de promouvoir la mise 
en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans 
le respect du développement durable. Il est fondé 
sur un diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental, prenant en compte les orienta-
tions du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du plan local d’urbanisme, afin de 
garantir la qualité des constructions existantes 
et à venir ainsi que l’aménagement des espaces.

Le PVAP a le caractère de servitude d’utilité 
publique.

0 .2 CONTENU DU PVAP

Le Plan de Valorisation de l’Architecture et du 
Patrimoine (PVAP) est constituée des documents 
suivants à l’exclusion de tout autre :

Le diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental :
Le diagnostic fonde le document et doit traiter 
dans sa partie patrimoine architectural, urbain, 
paysager, historique et archéologique de la 
géomorphologie, de l’histoire et des logiques 
d’insertion, de la qualité architecturale du bâti, 
et dans sa partie environnementale, de l’ana-
lyse des tissus, une analyse des implantations 
et matériaux de construction par époque et au 
regard des objectifs d’économie d’énergies. Ce 
document n’est pas opposable et n’est pas de 
nature à remettre en cause la régularité juridique 
du dossier.

Le rapport de présentation qui identifie :
- d’une part, les objectifs à atteindre en matière 
de protection et de mise en valeur du patri-
moine ainsi que de qualité de l’architecture et 
de traitement des espaces ;

- d’autre part, les conditions locales d’une prise 
en compte des objectifs de développement 
durable en cohérence avec les objectifs pré-
cédents.

Il justifie en conséquence les dispositions rete-
nues et expose, en tant que de besoin, les règles 
permettant de prendre en compte les objectifs de 
développement durable énoncés attachés au Site. 

Le règlement qui définit les dispositions à 
respecter en matière :
- d’implantation et de volumétrie des construc-
tions nouvelles ou de l’extension des construc-
tions existantes,

- de qualité architecturale des constructions nou-
velles ou des aménagements des constructions 
existantes et de conservation ou de mise en 
valeur du patrimoine bâti et des espaces natu-
rels ou urbains,

- d’intégration architecturale des aménagements 
ou des dispositifs relatifs aux économies 
d’énergie et d’insertion paysagère des installa-
tions d’exploitation des énergies renouvelables.

Ces dispositions peuvent prévoir les conditions 
dans lesquelles une adaptation mineure peut être 
consentie, éventuellement après avis de l’instance 
consultative prévue à l’article L.642-5 du code 
du patrimoine. 

Le document graphique : 
Il fait apparaître le périmètre du SIte et établit à 
partir d’une typologie architecturale notamment 
en fonction de la composition architecturale des 
bâtiments, de leur époque de construction, de 
leur style ou de leurs caractéristiques esthé-
tiques, de leur mode constructif et de l’usage 
des matériaux, les règles de conservation des 
immeubles et des espaces et le cas échéant les 
conditions relatives à l’implantation, à la morpho-
logie et aux dimensions des constructions.

0 .3 EFFETS DE LA SERVITUDE

PVAP du SPR et PLU
Le PVAP (document de gestion du SPR) est une 
servitude du document d’urbanisme. Il entretient 
un rapport de compatibilité avec le PADD du PLU. 

PVAP du SPR et Monument Historique
Tous travaux, à l’exception des travaux sur un 
monument historique, ayant pour objet ou pour 
effet de transformer ou de modifier l’aspect d’un 
immeuble, bâti ou non, compris dans le périmètre 
d’un Site Patrimonial Remarquable institué en 
application de l’article L. 642-1, sont soumis à 
une autorisation préalable délivrée par l’autorité 
compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 
422-8 du code de l’urbanisme. Cette autorisation 
peut être assortie de prescriptions particulières 
destinées à rendre le projet conforme aux pres-
criptions du règlement du Site. 
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PVAP du SPR, abord de Monument Historique, 
Site Inscrit
Les servitudes d’utilité publique, instituées en 
application des articles L. 621-30-1, L. 621-31 
et L. 621-32 du présent code pour la protection 
du champ de visibilité des immeubles inscrits ou 
classés au titre des monuments historiques et 
de l’article L. 341-1 du code de l’environnement 
relatif aux sites inscrits, ne sont pas applicables 
dans le Site. 
La servitude est conservée au delà du périmètre 
du Site.

PVAP du SPR et Site Classé
Le PVAP est sans effet sur la législation des sites 
classés.

PVAP du SPR et archéologie
Le PVAP est sans effet sur la législation en 
matière d’archéologie.

PVAP du SPR, Espaces Boisés Classés et 
article L .13-1-5 du code de l’urbanisme
Aucune référence aux EBC du PLU ne doit être 
faite dans le SPR. Il est recommandé de ne 
pas faire usage de l’article L.13-1-5 du code de 
l’urbanisme relatif aux possibilités de protection 
du bâti.

0 .4 AUTORISATIONS PRÉALABLES

Tous travaux ayant pour objet ou pour effet 
de transformer ou de modifier l’aspect d’un 
immeuble, bâti ou non, compris dans le périmètre 
du Site sont soumis à une autorisation préalable 
délivrée par l’autorité compétente mentionnée 
aux articles L. 422-1 à L. 422-8 du code de 
l’urbanisme. 

Les projets qui seront par nature soumis au 
code de l’urbanisme feront l’objet d’un dépôt de 
déclaration préalable, de permis de construire, 
de permis de démolir ou de permis d’aménager.

Les projets non soumis à l’autorisation au titre 
du code de l’urbanisme feront l’objet d’une auto-
risation spéciale de travaux à déposer auprès de 
l’autorité compétente en matière d’urbanisme.

Ces autorisations peuvent être assorties de 
prescriptions particulières destinées à rendre le 
projet conforme aux prescriptions du règlement 
de l’aire.

En cas de désaccord avec l’avis ou la proposition 
de l’Architecte des Bâtiments de France, l’autorité 
compétente transmet le dossier accompagné de 
son projet de décision au Préfet de région qui 
statue.

0 .5 INVENTAIRE PATRIMONIAL

A l’intérieur du périmètre du Site, sont repérés 
des éléments du patrimoine faisant l’objet de 
prescriptions particulières.
Ces éléments sont repérés aux « Documents 
graphiques ». 
Ces éléments de patrimoine identifiés sont les 
suivants : 

- Monuments classés ou inscrits
- Bâtiments remarquables
- Bâtiments de qualité dans son état d’origine
- Bâtiments de qualité dont l’état d’origine a 
été modifié

- Bâtiments de faible intérêt patrimonial
- Espaces publics remarquables
- Espaces naturels remarquables
- Murs et murets
- Eléments remarquables 
- Alignements d’arbres et arbres isolés 

0 .6 LES DIFFÉRENTS SECTEURS 

A l’intérieur des limites du Site, sont définis des 
secteurs qui font l’objet de prescriptions particu-
lières.
La délimitation des secteurs est représentée aux 
« Documents graphiques ».
Ces secteurs sont les suivants : 
1- Centre ancien
2- Hameaux
3- Zones naturelles

0 .7 PRESCRIPTIONS SUPPLÉMENTAIRES 
ET ADAPTATIONS MINEURES

Des adaptations aux prescriptions pourront 
être admises ou imposées par l’Architecte des 
Bâtiments de France afin de tenir compte de la 
particularité d’un projet et de son environnement 
notamment pour des raisons d’ordre historique, 
architectural, urbain, monumental, esthétique, 
technique…
En particulier, des adaptations nécessaires 
et prescriptions supplémentaires pourront être 
apportées dans le cas d’ouvrages publics excep-
tionnels par leur usage et/ou leur rôle symbo-
lique dans la Ville ou dans le cas de projets 
d’ensemble portant sur un îlot, ou une partie 
significative d’un îlot.

« Le cadre réglementaire écrit peut prévoir lui-
même des conditions d’adaptation mineure qui 
permettront à l’Architecte des Bâtiments de 
France, en tant que besoin, d’exercer un pouvoir 
d’appréciation en sa qualité d’expert. Ces condi-
tions doivent toutefois être clairement prédéfinies 
et de portée limitée ; leur application est sou-
mise à la commission locale en application de 
l’article L.642-5 du code du patrimoine »

Circulaire du 2 mars 2012 relative aux aires de mise en 
valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP).
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1. Centre anCien

Monument historique

Parcelle Monument historique

Bâtiment remarquable

Bâtiment de qualité 
(dans son état d’origine)

Bâtiment de qualité 
(dont l’état d’origine a été modifié)

Bâtiment de faible intérêt patrimonial

Espace public remarquable

Espace naturel remarquable

Autre espace libre

Elément remarquable

Mur et muret à conserver

Alignement d’arbres

Arbre remarquable
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 Centre Ancien - Généralités

1.0 généralitéS
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1 .0 .1 CARACTÉRISTIQUES DU SECTEUR

Le Centre Ancien d’Airvault, ensemble urbain 
homogène, regroupe l’ensemble des bâtiments, 
des origines de la commune au début du XXe 
siècle. Il se doit d’être protégé en tant que tel.
Le bâti y est dense et homogène.

Ce secteur comprend un sous-secteur «Ancienne 
Enceinte» qui englobe la ville médiévale ancien-
nement close de murs d’enceinte.
Dans ce sous-secteur la réglementation diffère 
sur deux points : 
- Les toitures seront en tuiles creuses, «tiges 
de botte» avec courants et couvrants creux 
(article 1.1.2.6).

- Toutes les menuiseries seront obligatoirement 
en bois (articles 1.1.2.42, 1.1.2.48 et 1.2.4.38).

La réglementation de ce sous-secteur apparaît en 
gras dans les articles ci-après.

1 .0 .2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE 
PROTECTION

- Protéger la structure urbaine de base
- Protéger l’ambiance urbaine dominante par 
l’encadrement des transformations sur le bâti 
existant

- Permettre le renouvellement de la ville, l’exten-
sion des constructions existantes, la création 
contemporaine de qualité et l’architecture d’ac-
compagnement qui s’inspire de l’architecture 
traditionnelle

- Préserver et mettre en valeur les espaces 
publics 

- Préserver et mettre en valeur les murs
- Protéger les éléments de petits patrimoine

1 .0 .3 PRINCIPES À RESPECTER

Les principes généraux suivants devront être res-
pectés :
- Unité d’aspect d’une même construction
- Autonomie de composition de chaque construc-
tion

Sont proscrits :
- Les matériaux ou procédés de mise en œuvre 
visant à imiter d’autres matériaux

- Les matériaux de caractère précaire
- Les mises en œuvre en contradiction manifeste 
avec les règles de l’art de construire

 Centre Ancien - Généralités
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1.1 reStauration Du bâti exiStant

De façon à préciser l’état du patrimoine et à faciliter l’ins-
truction des permis de construire, l’inventaire du bâti a été 
réalisé pour l’ensemble de la commune.

La classification évalue l’intérêt patrimonial des immeubles 
selon plusieurs niveaux : 
- Les bâtiments remarquables 
- Les bâtiments de qualité dans leur état d’origine
- Les bâtiments de qualité dont l’état d’origine a été modi-

fié
- Les bâtiments de faible intérêt patrimonial
- Les murs et murets
- Les éléments remarquables

Ainsi, les bâtiments de qualité, nécessitant une réhabilita-
tion pour retrouver leur état d’origine sont référencés 
« dont l’état d’origine a été modifié ». Les bâtiments ayant 
subi une transformation trop importante sont inclus dans 
la catégorie « faible intérêt patrimonial ».

Les prescriptions de mise en œuvre, qui suivent, découlent 
des habitudes constructives. De fait, elles ne constituent 
pas des recettes, mais supposent de reconnaître, préala-
blement, le style et l’époque de réalisation du bâtiment à 
conserver, restaurer, restituer.
Les techniques à mettre en œuvre doivent alors respecter 
de la manière la plus fidèle possible les façons de faire 
de l’époque.
La règle essentielle sera donc le respect absolu de la 
véracité de l’intervention.
Les façades de certains bâtiments ne sont pas lisibles à 
la suite d’interventions malheureuses, de l’usure ou sim-
plement de la succession de nombreuses modifications. La 
nécessité de travaux peut amener à des choix difficiles. 
Le règlement a prévu la possibilité d’exiger des études et 
sondages permettant d’orienter la restauration. 

Centre Ancien - Restauration du bâti existant 
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1 .1 .1 BÂTIMENTS REMARQUABLES

1 .1 .1 .0 Ces immeubles, par leur architecture, par 
leur usage, par leur place symbolique dans la 
commune, se singularisent par rapport au reste 
du patrimoine d’Airvault. Ils sont protégés pour 
leur qualité architecturale, leur rôle de témoin de 
l’histoire de la commune, leur singularité même.
1 .1 .1 .1 La démolition des édifices remarquables est 
interdite.
1 .1 .1 .2 La préservation et la restauration fidèle à 
l’esprit du bâti est la règle.
Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse fine du bâtiment et à une mise en situa-
tion historique : datation, éléments remarquables, 
altérations ou transformations. 
1 .1 .1 .3 Cette restauration en l’état d’origine 
concerne tous les éléments constitutifs de l’ou-
vrage :
 -Volumétrie générale
 -Toiture : volumes et matériaux
 -Façade : volume, percements, modénature, 

matériaux et couleurs
 -Menuiseries : matériaux et dessins
 -Serrurerie : matériaux et dessins
 -Les éléments d’accompagnement (clôtures, 

abords paysagers…) lorsqu’ils forment avec 
l’édifice protégé un ensemble cohérent de 
qualité.

Adaptation mineure : des modifications de l’état d’origine, 
des démolitions partielles, peuvent être admises dans le but 
d’autoriser des transformations d’usage qui s’avéreraient 
nécessaires à leur conservation d’ensemble et sous réserve 
d’aboutir à un projet d’ensemble de qualité.
Ces autorisations pourront s’accompagner de prescriptions 
spéciales concernant les reconstructions, les extensions, les 
recompositions, visant à donner au projet une cohérence 

d’ensemble.
Toutefois, les extensions seront limitées comme suit : 
- extensions horizontales avec un seul niveau sous combles
- interdiction des extensions en surélévation
- implantation des extensions au droit de façades non 
visibles de l’espace public en évitant les façades princi-
pales. Dans tous les cas, les extensions ne devront pas 
occulter la totalité d’une façade, tant en hauteur, qu’en 
largeur.

- les vérandas sont interdites.

 Eléments techniques
1 .1 .1 .4 Aucune installation technique (panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, antennes 
paraboliques, pompes à chaleur, climatisations, 
éoliennes domestiques) ne sera rapportée sur 
une façade ou sur la toiture.
1 .1 .1 .5 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
devront être dissimulés par un portillon de bois  
peint.
1 .1 .1 .6 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront intégrés dans le  bâti-
ment ou la clôture.
1 .1 .1 .7 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en conservant 
les modénatures, décors, moulures et en ne 
mutilant pas les matériaux (passage en joints). 

MAISONS A PANS DE BOIS / Particularités

1 .1 .1 .8 Pour les façades à pans de bois : tous 
les bois remplacés le seront par des bois de 
même essence qui recevront un façonnage et un 
traitement de surface en relation avec celui des 
pièces conservées.
1 .1 .1 .9 Tous les assemblages seront repris ou 
conservés en respectant les dispositions d’origine. 
1 .1 .1 .10 Les remplissages respecteront les dispo-
sitions originelles telles que découlant des son-
dages et reconnaissances préalables. Les enduits 
de finition seront réalisés à la chaux naturelle 
blanche.
Dans tous les cas, le remplissage aura sa finition 
affleurante avec celle du nu principal des bois 
extérieurs, sans relief ni saillie de ceux-ci.
1 .1 .1 .11 Les bois seront peints ou traités à l’huile 
de lin. Avant la demande de travaux, une 
recherche des traces de la coloration originelle 
sera réalisée par un décapage non destructeur. 
Ces mesures, qui seront mises en œuvre par 
des professionnels qualifiés, donneront lieu à un 
rapport qui servira de base à la proposition de 
restauration.

Centre Ancien - Restauration du bâti existant
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1 .1 .2 BÂTIMENTS DE QUALITÉ
«DanS Son état D’origine» et «Dont l’état D’ori-
gine a été moDifié»

1 .1 .2 .0 Ces immeubles constituent l’essentiel du 
patrimoine bâti de la commune. 
1 .1 .2 .1 Les règles s’appliquant à ces immeubles 
sont :

-leur préservation 
-la réhabilitation fidèle à l’esprit du bâti 
-leur modification et/ou leur extension dans 
la mesure où celles-ci sont respectueuses 
des principes qui régissent cette architec-
ture telle qu’elle est définie aux articles qui 
suivent.
A ce titre, les extensions par surélévation 
qui aboutissent à une transformation radi-
cale de la volumétrie de l’immeuble et remet 
en cause son identité architecturale et patri-
moniale, sont interdites.

Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse du bâtiment. 

Adaptation mineure : La démolition des immeubles de qua-
lité ne sera pas autorisée, sauf dans le cadre d’un projet 

global, cohérent et étudié qui nécessite cette démolition.

TOITURE

 
 Volumes 
1 .1 .2 .2 Les toitures des bâtiments donnant directe-
ment sur l’espace public seront à deux versants 
symétriques.  Les pentes de toitures seront com-
prises entre 28 et 35%.
1 .1 .2 .3 Les toitures à quatre pans sur rez-de-
chaussée sont interdites. Le corps de bâtiment 
principal pourra être couvert avec une toiture à 
quatre pans s’il présente au moins deux niveaux 
en façade et si la longueur du faîtage est au 
moins égale au tiers de la longueur de la faça-
de.
1 .1 .2 .4 Toutefois, dans le cas de l’extension ou 
de la réfection d’une toiture existante, les pentes 
de toiture seront conservées même si elles sont 
différentes de celles énoncées précédemment.

 Matériaux 
1 .1 .2 .5 Les couvertures existantes seront conser-
vées, y compris les génoises. 
Les matériaux d’origine seront conservés ou res-
titués lorsqu’ils ont disparu. 
1 .1 .2 .6 Les toitures des immeubles seront réalisées 
en tuiles dite «tige de botte» de terre cuite de 
tons mélangés (deux tons minimum).
Les «tiges de botte» posées sur liteaux avec 
ergots sont autorisées.
Les fonds plats ne sont pas autorisés.
1 .1 .2 .7 Tous les accidents de toiture : faîtage, 
rives, arêtiers, solins… seront réalisés en mortier 
de chaux blanche naturelle et sable, et traités 
avec souplesse.
1 .1 .2 .8 Pour les couvertures en ardoise, la fixation 
se fera au clou ou crochet teinté noir. Les noues 
seront fermées avec noquet zinc non apparent 
et teinté. 
1 .1 .2 .9 Les faîtages seront en tuile teintée rosée 
sans emboîtement, posées au bain de mortier de 
chaux blanche naturelle avec crêtes et embar-
rures, ou bien en zinc, si le bâtiment le comporte 
depuis l’origine.
Les raccords et décors (épi, faîtage, noues, arê-
tiers) en zinc seront conservés et restaurés.
1 .1 .2 .10 Le changement de type de couverture sera 
justifié, soit par une harmonisation des toits sur 
une même parcelle ou un ensemble bâti, soit par 
une restitution à un état plus ancien originel.
1 .1 .2 .11 Les gouttières et descentes d’eau seront 
en zinc ou en cuivre ; le plastique est interdit.
Les dauphins seront en fonte.

 Ouvertures en toiture 
1 .1 .2 .12 Seuls les châssis de faible dimension (de 
format 60 x 80 cm maximum), de type tabatière 
avec meneau central, plus hauts que larges et 
alignés dans le plan strict de la toiture sont 
autorisés.
Il ne sera autorisé qu’un seul châssis de toit 
pour 18 m² de surface de pan de toiture.
Les volets roulants extérieurs sur ces châssis 
sont interdits. 
1 .1 .2 .13 Les verrières seront autorisées sur les 
anciens bâtiments agricoles, afin de permettre 
leur transformation en habitation. Elles seront 
implantées dans le plan de la toiture et com-
posées de modules verticaux en menuiseries 

métalliques.
Ces dispositifs seront limités à 4 m² par habi-
tation.

 Eléments techniques
1 .1 .2 .14 Les panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques sont interdits dans l’Ancienne 
Enceinte (se référer aux documents gra-
phiques) .
Dans le reste du secteur, ils ne seront pas 
visibles depuis l’espace public. 
L’implantation de panneaux solaires, thermiques 
et photovoltaïques, nécessite de proposer un 
dessin en définissant un rythme régulier d’élé-
ments modulaires à implanter de préférence en 
bas de la toiture pour conserver son unité et en 
fonction des ouvertures de la façade. Similaire à 
une verrière, le capteur solaire se substitue obli-
gatoirement à l’ardoise. Les suggestions d’étan-
chéité seront étudiées avec des solins dissimulés 
par l’ardoise.
Lorsque l’implantation dans la toiture n’est pas 
admissible pour des raisons d’intégration délicate, 
on recherchera une implantation dans le jardin 
(au sol ou sur une dépendance), sous réserve de 
conserver les arbres existants.
L’implantation de capteurs solaires est inter-
dite en cas de covisibilité manifeste avec un 
Monument Historique et dans les cônes de vue 
repérés aux documents graphiques.
1 .1 .2 .15 Les antennes paraboliques visibles depuis 
le domaine public sont interdites. L’impossibilité 
technique de les dissimuler sera confirmée par 
les autorités compétentes.
1 .1 .2 .16 Les éoliennes domestiques sont interdites.
 
 Souches de cheminée
1 .1 .2 .17 Les souches de cheminées anciennes 
seront remontées ou réparées dans les mêmes 
matériaux. 
Les glacis seront réalisés au mortier de chaux  
blanche naturelle et sable.

 Débords de toiture  
1 .1 .2 .18 Les débords de toiture sont interdits en 
pignons. Sur les autres façades, les débords de 
toiture sont autorisés dans la limite de 30 cm.
Les abouts de chevrons resteront visibles.

Centre Ancien - Restauration du bâti existant
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FACADE 
 
 Saillies et retraits
1 .1 .2 .19 Les saillies et retraits sont interdits à 
l’exception des corniches et bandeaux.
1 .1 .2 .20 Les loggias en façade sur rue sont inter-
dites.
1 .1 .2 .21 Les balcons existants et présentant un 
intérêt architectural seront conservés ou recons-
truits à l’identique. 
1 .1 .2 .22 Les balcons, perrons et loggias ne seront 
pas clos.

 Percements
1 .1 .2 .23 Les nouveaux percements, réalisés à l’oc-
casion d’une extension ou non, seront autorisés 
sous réserve qu’ils respectent le principe d’ordon-
nancement de la façade d’origine.
A ce titre on respectera la logique de la compo-
sition de la façade, ses rythmes, ses symétries, 
les proportions des baies existantes...
1 .1 .2 .24 Les baies nouvelles seront superposées 
et axées.
1 .1 .2 .25 Sauf cas particulier des percements en 
étage d’attique, ou suivant le principe de com-
position des façades basé sur une hiérarchisation 
des percements selon les étages, les fenêtres 
seront toujours plus hautes que larges (propor-
tions : largeur égale aux 2/3 de la hauteur).
1 .1 .2 .26 Les ouvertures créées ou modifiées dans 
une maçonnerie ancienne recevront un encadre-
ment en pierre de taille. Les châssis seront posés 
en feuillure.

Adaptation mineure : Il pourra être autorisé ou demandé 
de ne pas créer d’encadrement afin de rendre un petit per-
cement plus discret, ou d’harmoniser le nouveau percement 
avec ceux existants sur la façade.

1 .1 .2 .27 Lors de modifications d’appuis de fenêtres, 
de seuils de portes d’entrée, de commerces ou 
de garages, les appuis et seuils seront réalisés 
en pierres de même type que celles employées 
sur la construction à l’origine. Les appuis et 
seuils en béton sont interdits.
1 .1 .2 .28 Les ouvertures, qui ne respectent pas les 
percements d’origine, sont interdites, sauf pour 
les parties de bâtiment non visibles de l’espace 
public.

 Matériaux 
1 .1 .2 .29 Les parements de pierre de taille seront 
entretenus et réparés avec soin.
De façon générale et sauf nécessité absolue, on 
évitera la retaille qui affaiblit la pierre et altère 
le caractère des modénatures.
La restauration des façades de pierre de taille 
sera réalisée par nettoyage et lessivage à l’eau 
douce et si nécessaire par le remplacement des 
pierres altérées. Les remplacements seront effec-
tués avec des pierres entières de même type, 
nature et d’une épaisseur équivalente à celle 
originelle de la pierre à remplacer, ou d’un mini-
mum de 12 cm.
Les joints seront dégradés avec soin, en évitant 
de trop les élargir. Le rejointoiement sera réa-
lisé avec un mortier de chaux blanche naturelle 
et sable de granulométrie variée et d’une teinte 
proche de celle de la pierre.
1 .1 .2 .30 L’enduit, sera un enduit au mortier de 
chaux blanche naturelle et de sable de la région 
à granulométrie variée. Il sera de finition talochée 
ou finement brossée.
La teinte se rapprochera de celles des teintes 
traditionnelles (pierre, sable clair ou rosé, sans 
être ni gris, ni blanc, ni ocre).
Les enduits écrasés, gresés sont interdits.
Les enduits et joints au ciment sont interdits, 
ainsi que les enduits monocouche.
L’enduit viendra mourir sur les pierres d’angles, 
au même nu, sans aucune saillie. Les retraits 
d’enduits présents dès l’origine peuvent être 
reconduits.
Les angles seront dressés sans baguette.
1 .1 .2 .31 Un badigeon ou une teinte minérale mate 
et non brillante pourra être appliqué sur un 
enduit taloché existant. 
1 .1 .2 .32 Le moellon apparent est interdit en 
façade, sauf s’il existe depuis l’origine. Il pourra 
être utilisé en mur pignon. Il sera alors réalisé à 
pierres vues avec un enduit à fleur de tête sans 
joints creux ni saillies.
1 .1 .2 .33 Sont interdits tous les matériaux de carac-
tère précaire (tôle ondulée…), les imitations de 
matériaux ainsi que l’utilisation à nu de matériaux 
destinés à être recouverts d’un enduit.
1 .1 .2 .34 Les bardages en bois, métal ou plastique 
sont interdits, ainsi que les enduits recouvrant 
des matériaux destinés à rester apparents (pierre, 

brique...).
1 .1 .2 .35 La pose d’une isolation extérieure est 
interdite, afin de ne pas dénaturer la façade 
d’origine.

 Pans de bois - particularités
1 .1 .2 .36 Pour les façades à pans de bois : tous 
les bois remplacés le seront par des bois de 
même essence qui recevront un façonnage et un 
traitement de surface en relation avec celui des 
pièces conservées.
1 .1 .2 .37 Tous les assemblages seront repris ou 
conservés en respectant les dispositions d’origine. 
1 .1 .2 .38 Les remplissages respecteront les dispo-
sitions originelles telles que découlant des son-
dages et reconnaissances préalables. Les enduits 
de finition seront réalisés à la chaux naturelle 
blanche.
Dans tous les cas, le remplissage aura sa finition 
affleurante avec celle du nu principal des bois 
extérieurs, sans relief ni saillie de ceux-ci.
1 .1 .2 .39 Les bois seront peints ou traités à 
l’huile de lin. Avant la demande de travaux, une 
recherche des traces de la coloration originelle 
sera réalisée par un décapage non destructeur. 
Ces mesures, qui seront mises en œuvre par 
des professionnels qualifiés, donneront lieu à un 
rapport qui servira de base à la proposition de 
restauration.
 
 Détails
1 .1 .2 .40 Dans le cas de restauration, les orne-
mentations existantes seront conservées ou res-
tituées.
1 .1 .2 .41 La consolidation et le confortement des 
sculptures existantes seront toujours préférés à 
la restauration ou au remplacement. Ce dernier 
ne pourra être retenu que dans le cas de pièces 
trop détériorées ou détruites. Il devra, dans ce 
cas, être précédé d’une recherche iconogra-
phique fine.
1 .1 .2 .42 Les éléments de décor nouveaux seront 
traités avec simplicité et s’inspireront d’éléments 
des décors caractéristiques de l’architecture tra-
ditionnelle. 

 Installations techniques
1 .1 .2 .43 Aucune installation technique ne sera rap-
portée en saillie sur une façade vue de l’espace 
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public.
1 .1 .2 .44 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
seront dissimulés par un portillon de bois  peint.
1 .1 .2 .45 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront intégrés dans la struc-
ture du bâtiment. 
Les regroupements de boîtes aux lettres seront 
soumis à autorisation.
1 .1 .2 .46 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en épargnant 
les modénatures, décors, moulures. 

MENUISERIE
 
1 .1 .2 .47 Les menuiseries (fenêtres, volets, portes...) 
ne seront pas vernies, ni peintes ton bois, mais 
seront peintes dans une teinte neutre à l’excep-
tion du blanc : gris, gris-bleu, gris-vert, mastic, 
bordeaux... 
D’autres couleurs, y compris le blanc-cassé, sont 
autorisées si la couleur d’origine connue est dif-
férente de celles proposées.
Se référer aux teintes de la palette des «Petites 
Cités de Caractère des Deux-Sèvres», proposées 
en annexe.
Le nombre de couleur est limité à deux dans un 
même camaïeu (fenêtres et volets d’une couleur, 
portes plus foncées dans la même teinte, par 
exemple).
La peinture sera mate ou satinée.
1 .1 .2 .48 La première mesure à rechercher sera le 
maintien et le confortement ou la réparation des 
menuiseries existantes et conformes à l’architec-
ture du bâtiment.

 Fenêtres
1 .1 .2 .49 En cas de remplacement des menuiseries, 
la totalité de celles-ci doit être changée (ouvrants 
et dormant). La pose dite «en rénovation» n’est 
pas autorisée. 
Le découpage du vitrage sera identique à celui 
d’origine.
1 .1 .2 .50 Les menuiseries seront réalisées en bois. 
L’aluminium coloré est admis, pour les fenêtres, 
sur les façades non visibles de l’espace public à 
condition que le dessin des menuiseries s’adapte 

parfaitement à la forme de la baie et que la 
largeur des profils soit proche de celle des 
menuiseries bois.
Le plastique est interdit.
L’aluminium et le plastique sont interdits 
dans le périmètre de l’Ancienne Enceinte (se 
référer aux documents graphiques) .
1 .1 .2 .51 Les fenêtres comporteront six à huit 
carreaux traditionnels par ouverture. D’autres 
découpages du vitrage seront autorisés dans la 
mesure où ils se réfèrent aux menuiseries d’ori-
gine. Les petits bois seront saillants à l’extérieur 
y compris lorsque la menuiserie est garnie d’un 
double vitrage.
1 .1 .2 .52 Pour les devantures commerciales, exten-
sions, restructurations, des menuiseries en métal 
sont autorisées.
1 .1 .2 .53 En cas d’ajout d’une deuxième menuise-
rie, pour des raisons d’isolation, celle-ci sera 
placée à l’intérieur, c’est à dire, à l’arrière de la 
menuiserie ancienne, et ne comportera pas de 
découpage de vitrage, afin de rester non visible 
de l’extérieur.
 
 Volets 
1 .1 .2 .54 Les volets seront en lames de bois massif 
à joints plats. Ils ne comporteront pas d’écharpe. 
Ils seront battants ou repliés en tableau selon 
l’architecture de l’édifice. Ils seront pleins et 
pourront être persiennés à l’étage.
1 .1 .2 .55 Les ferrures seront obligatoirement peintes 
de la même couleur que les volets.
1 .1 .2 .56 Les volets aluminium et plastique roulants 
et battants sont interdits. Ils sont autorisés (hors 
Ancienne Enceinte) dans le seul cas où dès 
l’origine, l’immeuble a été conçu sans volets et 
à la condition qu’ils ne soient pas visibles de 
l’espace public.
1 .1 .2 .57 Les anciens volets métalliques d’origine 
seront conservés et/ou restaurés.

 Portes d’entrée 
1 .1 .2 .58 Les portes d’entrée neuves ou en rem-
placement d’une porte ancienne seront réalisées 
en bois plein de planches verticales jointives, 
ou vitrée sur la moitié ou les deux-tiers de sa 
hauteur avec un découpage en carreaux tradi-
tionnels, sans panneau décoratif.

 Portes de garage
1 .1 .2 .59 Les portes de garage seront obligatoire-
ment en bois et sans oculus.

FERRONNERIE

1 .1 .2 .60 Les éléments de ferronnerie existants 
(lambrequin, garde-corps, balcons, grilles, auvents, 
verrières…), lorsqu’ils sont cohérents avec l’archi-
tecture de l’immeuble, seront conservés et res-
taurés. Ils seront traités dans des tons foncés.
1 .1 .2 .61 Lorsque ces éléments ne peuvent être 
conservés, et présentent un intérêt certain, leur 
reconstruction selon le modèle d’origine sera 
exigée.
1 .1 .2 .62 Les éléments nouveaux tels que garde-
corps, grilles de protection, portails, seront traités 
avec sobriété. Les formes et motifs archaïques 
ou empruntés à une architecture étrangère au 
contexte traditionnel sont interdits.
1 .1 .2 .63 Les garde-corps et appuis en béton, alu-
minium anodisé et plastique sont interdits. Les 
sections traditionnelles seront imposées.
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1 .1 .3 BÂTIMENTS DE FAIBLE INTERET   
 PATRIMONIAL

1 .1 .3 .0 Ces immeubles présentent un faible intérêt 
d’un point de vue strictement patrimonial. Il s’agit 
soit d’immeubles traditionnels largement remaniés 
dont le retour à l’état d’origine semble impos-
sible, soit d’immeubles récents.
Certains de ces immeubles, du fait des modi-
fications graves qu’ils ont subies ou par leurs 
caractéristiques non conformes aux règles com-
munes aux constructions traditionnelles d’Airvault 
constituent des événements dommageables à la 
qualité des espaces urbains dans lesquels ils se 
situent.
Le cas échéant, ils peuvent pourtant jouer un 
rôle en assurant la continuité d’un front bâti ou 
du fait d’une volumétrie cohérente avec l’environ-
nement de la rue.

DEMOLITION – CONSERVATION

1 .1 .3 .1 Ces immeubles ne sont pas protégés.

Adaptation mineure : le permis de démolir sera refusé si 
la démolition est de nature à créer une situation dom-
mageable à la qualité de l’ensemble urbain dans lequel 

l’immeuble se situe.

RESTAURATION – EXTENSIONS

1 .1 .3 .2 Les travaux d’entretien, de modification ou 
d’extension de ces immeubles seront l’occasion 
d’en améliorer l’aspect général, soit en recourant 
à une intervention contemporaine, soit en se 
référant aux règles qui ont présidé originellement 
à leur construction.
Dans tous les cas, ces travaux amélioreront 
l’insertion de ces immeubles dans leur contexte 
urbain (gabarit, implantation et ambiance géné-
rale de la rue et du quartier).
1 .1 .3 .3 Ces immeubles n’ayant pas de caractère 
patrimonial, la réglementation qui s’y applique est 
celle des constructions neuves. Ainsi pour ces 
immeubles se reporter au chapitre «Les construc-
tions neuves et extensions» du secteur.

1 .1 .4 MURS ET MURETS 

1 .1 .4 .1 Les murs en moellons calcaires seront 
conservés, restitués avec les techniques tradition-
nelles adaptées.
Ils seront notamment consolidés par la mise en 
oeuvre d’un coulis de chaux naturelle blanche 
dans les vides intérieurs des maçonneries.
Les murs en moellons seront enduits à pierres 
vues avec un enduit au mortier de chaux blanche 
naturelle et de sable de la région à granulomé-
trie variée.
L’emploi du ciment est interdit.
1 .1 .4 .2 Le couronnement sera réalisé par un dôme 
en moellons rejointoyés au mortier de chaux 
naturelle blanche et sable local.
1 .1 .4 .3 Les murets surmontés d’une grille seront  
conservés, restitués avec les techniques tradition-
nelles adaptées.
Le couronnement sera réalisé par une banquette 
en pierres taillées.
1 .1 .4 .4 Les grilles sur mur bahut, ainsi que les 
portails et portillons en fer forgé seront conser-
vés ou restitués. Elles seront peintes de teinte 
foncée.
1 .1 .4 .5 Le déplacement, ou le percement d’un mur 
pour permettre un accès à la parcelle, sera réa-
lisé sous réserve de ne pas remettre en cause 
la cohérence d’ensemble de la clôture. Cette 
mesure fera l’objet d’un projet cohérent argumen-
tant cette intervention.
En cas de percement, le portail sera implanté à 
l’alignement du mur.

Adaptation mineure : Dans le cas d’une construction qui 
doit être implantée à l’alignement, le mur pourra être 

démoli sur la longueur de la construction qui le remplace.

1 .1 .5 ÉLÉMENTS REMARQUABLES

1 .1 .5 .1 Les piliers de portails en pierre de taille 
seront conservés ou restitués. Les pierres doivent 
être entretenues et réparées.
De façon générale la retaille affaiblit la pierre et 
altère le caractère des modénatures.
1 .1 .5 .2 Les menuiseries et ferronneries de portails 
seront conservées ou restituées.
1 .1 .5 .3 Les puits seront conservés et restaurés, 

avec les techniques et matériaux d’origine (fûts et 
margelles en pierre calcaire, enduit à la chaux...).
1 .1 .5 .4 Les autres éléments remarquables tels que 
croix de calvaire, pilier, pont... seront conservés 
et entretenus, avec les techniques et les maté-
riaux d’origine. 
1 .1 .5 .5 Le déplacement d’un élément remarquable 
sera réalisé en conservant l’ensemble des élé-
ments constitutifs de celui-ci. Cette mesure fera 
l’objet d’un projet cohérent argumentant cette 
intervention.
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1.2 ConStruCtionS neuveS et extenSionS
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1 .2 .1 PRESCRIPTIONS SPÉCIALES

Les autorisations délivrées pourront faire l’objet 
de prescriptions spéciales visant à améliorer les 
projets dans le sens de la réalisation des objec-
tifs généraux de protection du secteur tels qu’ils 
sont définis au paragraphe 1.0.2.

1 .2 .2 IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

1 .2 .2 .1 Les constructions principales seront édifiées 
à l’alignement des voies et emprises publiques 
existantes, à modifier ou à créer, sauf si la 
construction prolonge un bâtiment existant d’une 
implantation différente.
Dans le cas de voies privées, la limite effective 
de la voie privée se substitue à l’alignement.
1 .2 .2 .2 L’implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques tiendra compte 
de l’implantation des constructions voisines et 
du relief du terrain. Une implantation identique 
à celle des constructions voisines pourra être 
imposée si elle permet une insertion plus discrète 
et plus harmonieuse de la construction nouvelle 
dans son environnement.
1 .2 .2 .3 En cas de retrait, un mur de clôture (ou 
autre élément bâti) marquera l’alignement.
1 .2 .2 .4 L’implantation de la construction sera en 
accord avec la topographie originelle du terrain, 
de façon à limiter au strict nécessaire les tra-
vaux de terrassements extérieurs. Les talutages 
et mouvements de terre sont interdits.

1 .2 .3 HAUTEUR

1 .2 .3 .1 Les constructions comporteront au maxi-
mum trois niveaux, soit R+2, sans dépasser 
12 mètres à l’égout.
1 .2 .3 .2 Des hauteurs supérieures ou inférieures 
à celles définies ci-dessus seront acceptées ou 
imposées, afin d’harmoniser le bâtiment avec les 
immeubles voisins, ou pour permettre l’adaptation 
de la construction à la pente du terrain.

Adaptation mineure : Le dépassement de la limitation 
de hauteur est admis pour les bâtiments et équipements 

nécessaires au service public ou d’intérêt collectif.

1 .2 .4 CONSTRUCTIONS PRINCIPALES ET 
EXTENSIONS

Les constructions nouvelles et les extensions 
des constructions existantes affirmeront le mode 
selon lequel elles souhaitent composer avec 
l’architecture du secteur ou avec l’architecture du 
bâtiment transformé : Il peut s’agir d’une archi-
tecture contemporaine ou d’une architecture 
d’accompagnement .

ARCHITECTURE CONTEMPORAINE

Il peut s’agir d’une architecture en contraste avec 
l’architecture traditionnelle par les techniques 
constructives, les matériaux, les principes de 
composition.
Cette position de contraste exige une grande 
rigueur de conception. Elle ne signifie pas l’igno-
rance du contexte ; les projets justifieront de 
sa prise en considération et de leur capacité à 
s’inscrire dans une ambiance urbaine existante 
en la valorisant.

L’autorité compétente refusera des projets s’ils 
sont de nature à remettre en cause ou à affadir 
l’identité singulière des lieux dans lesquels ils 
s’inscrivent.
Le recours à une architecture d’accompagnement 
sera imposé.

VOLUME

1 .2 .4 .1 Le projet tiendra compte de la topographie 
de la parcelle et de la volumétrie des immeubles 
environnants. 

TOITURE

1 .2 .4 .2 Une attention particulière sera portée à la 
qualité des matériaux, à leur pérennité, à leur 
coloration et à leur capacité d’intégration à l’envi-
ronnement dans une perception rapprochée ou 

lointaine.
1 .2 .4 .3 Les toitures terrasses sont autorisées sur 
des bâtiments ou parties de bâtiments en rez-
de-chaussée, lorsqu’elles participent harmonieuse-
ment à l’architecture du projet et dès lors qu’elles 
s’insèrent dans le tissu urbain environnant. Leur 
surface n’excédera pas 30% de l’emprise totale 
des bâtiments, sans dépasser 50 m². Des revê-
tements de type jardins (dallage, gazon, planta-
tions…) seront privilégiés. La surface résiduelle 
sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

FACADE

1 .2 .4 .4 Les façades pourront être composées de 
plusieurs matériaux : pierre, brique, enduits, bois 
à lames verticales, béton, métal, verre...
1 .2 .4 .5 Une attention particulière sera portée à la 
qualité des matériaux, à leur pérennité, à leur 
coloration (les zincs seront prépatinés) et à leur 
capacité d’intégration à l’environnement dans une 
perception rapprochée ou lointaine.
1 .2 .4 .6 Les percements seront traités de manière 
homogène, en reprenant un module, selon des 
proportions régulières ou selon une composition 
originale cohérente.
1 .2 .4 .7 Les projets présentant des conceptions 
innovantes, ou utilisant des dispositifs et/ou des 
matériaux adaptés à la prise en compte des 
énergies renouvelables, ou prévoyant l’intégration 
de l’architecture bioclimatique sont préconisés.
1 .2 .4 .8 Aucune installation technique (panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, antennes 
paraboliques, pompes à chaleur, climatisations, 
éoliennes domestiques, éoliennes domestiques) 
ne sera rapportée sur une façade ou sur une 
toiture visible de l’espace public.

ARCHITECTURE D’ACCOMPAGNEMENT

Il s’agit d’une architecture qui s’inscrit avec 
discrétion dans un contexte traditionnel carac-
téristique du secteur et/ou caractéristique de 
l’immeuble transformé en respectant les principes 
de cette architecture tels qu’ils sont définis dans 
les articles suivants.
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TOITURE 

 Volumes
1 .2 .4 .9 Les toitures des bâtiments donnant direc-
tement sur l’espace public seront à deux versants 
symétriques. Toutefois, des toitures différentes 
seront acceptées ou imposées, afin d’harmoniser 
le bâtiment avec les constructions voisines ou 
son environnement.
1 .2 .4 .10 Les lignes de faîtage seront parallèles à 
la rue.
1 .2 .4 .11 Les toitures à une pente ne seront autori-
sées que pour les constructions accolées à une 
construction existante. La hauteur du faîtage de 
la couverture à une pente ne dépassera pas la 
hauteur à l’égout du bâtiment existant.
1 .2 .4 .12 Les toitures à quatre pans ne seront auto-
risées que si la construction présente au moins 
deux niveaux en façade et si la longueur de faî-
tage est au moins égale au tiers de la longueur 
de la façade.
1 .2 .4 .13 Les toitures à brisis ou combles à la 
Mansart sont interdites.
1 .2 .4 .14 Les pentes de toiture seront comprises 
entre 28 et 35%.
1 .2 .4 .15 Les débords de toiture sont interdits en 
pignons. Sur les gouttereaux, les débords de 
toiture sont autorisés dans la limite de 30 cm.

 Matériaux 
1 .2 .4 .16 Les toitures des immeubles seront réali-
sées en tuiles dite «tige de botte» ou en tuiles 
creuses à fond rond de terre cuite de tons 
mélangés (deux tons minimum).
Dans le périmètre de l’Ancienne Enceinte 
(se référer aux documents graphiques), les 
toitures des immeubles seront réalisées en tuiles 
dite «tige de botte». 
Les «tige de botte» posées sur liteaux avec 
ergots sont autorisées.
1 .2 .4 .17 Les imitations de matériaux sont interdites.
1 .2 .4 .18 Les accidents de toiture (faîtage, rives, 
arêtiers, solins...) seront réalisés en mortier de 
chaux blanche naturelle et sable.
1 .2 .4 .19 Les gouttières et descentes d’eau seront 
en zinc, cuivre ou aluminium laqué demi-ronde ; 
Le plastique est interdit, ainsi que les gouttières 
et descentes carrées ou moulurées.

 Ouvertures en toiture
1 .2 .4 .20 Seuls les châssis de faible dimension (de 
format 60 x 80 cm maximum), de type tabatière 
avec meneau central, plus hauts que larges et 
alignés dans le plan strict de la toiture sont 
autorisés.
Il ne sera autorisé qu’un seul châssis de toit 
pour 18 m² de surface de pan de toiture.
Les volets roulants extérieurs sur ces châssis 
sont interdits. 

 Eléments techniques de toiture
1 .2 .4 .21 Les panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques sont interdits dans l’Ancienne 
Enceinte (se référer aux documents gra-
phiques) .
Dans le reste du secteur, ils ne seront pas 
visibles depuis l’espace public.  
L’implantation de panneaux solaires, thermiques 
et photovoltaïques, nécessite de proposer un 
dessin en définissant un rythme régulier d’élé-
ments modulaires à implanter de préférence en 
bas de la toiture pour conserver son unité et en 
fonction des ouvertures de la façade. Similaire à 
une verrière, le capteur solaire se substitue obli-
gatoirement à l’ardoise. Les suggestions d’étan-
chéité seront étudiées avec des solins dissimulés 
par l’ardoise.
Lorsque l’implantation dans la toiture n’est pas 
admissible pour des raisons d’intégration délicate, 
on recherchera une implantation dans le jardin 
(au sol ou sur une dépendance), sous réserve de 
conserver les arbres existants.
L’implantation de capteurs solaires est inter-
dite en cas de covisibilité manifeste avec un 
Monument Historique et dans les cônes de vue 
repérés aux documents graphiques.
1 .2 .4 .22 Les antennes paraboliques visibles depuis 
le domaine public sont interdites. L’impossibilité 
technique de les dissimuler sera confirmée par 
les autorités compétentes.
1 .1 .4 .23 Les éoliennes domestiques sont interdites.

FACADE
 
 Volume 
1 .2 .4 .24 Les volumes simples de surface réduite 
produisant un effet de « tour » sont interdits.

 Percements 
1 .2 .4 .25 Les baies seront superposées et axées.
1 .2 .4 .26 Sauf cas particulier des percements en 
étage d’attique, ou suivant le principe de compo-
sition des façades basé sur une hiérarchisation 
des percements selon les étages, les fenêtres 
seront toujours plus hautes que larges.

 Matériaux 
1 .2 .4 .27 Les matériaux de façade seront la maçon-
nerie enduite ou la pierre de taille.
1 .2 .4 .28 L’enduit, sera un enduit au mortier de 
chaux blanche naturelle et de sable de la région 
à granulométrie variée. Il sera de finition talochée 
ou finement brossée.
La teinte se rapprochera de celles des teintes 
traditionnelles (pierre, sable clair ou rosé, sans 
être ni gris, ni blanc, ni ocre).
Les enduits écrasés, gresés sont interdits.
Les enduits et joints au ciment sont interdits, 
ainsi que les enduits monocouche.
L’enduit viendra mourir sur les pierres d’angles, 
au même nu, sans aucune saillie. Les retraits 
d’enduits présents dès l’origine peuvent être 
reconduits.
Les angles seront dressés sans baguette.
1 .2 .4 .29 Un badigeon ou une teinte minérale mate 
et non brillante pourra être appliqué sur un 
enduit taloché existant. 
1 .2 .4 .30 L’utilisation d’enduits isolants ou d’une 
isolation extérieure recouverte d’un enduit est 
recommandée, sous réserve que cela ne nuise 
pas à l’intérêt architectural général de l’îlot ou 
du front bâti (prendre un compte une marge 
de recul pour respecter l’alignement en cas de 
constructions mitoyennes).
1 .2 .4 .31 Les matériaux fabriqués en vue d’être 
recouverts d’un parement ou d’un enduit, tel 
que briques creuses, agglomérés, ne seront pas 
laissés apparents sur les façades extérieures des 
constructions et des clôtures.
1 .2 .4 .32 Sont interdits tous les matériaux de 
caractère précaire et les imitations de matériaux 
(tôle ondulée…).
1 .2 .4 .33 Les murs aveugles seront réalisés d’un 
aspect semblable aux façades.

 Installations techniques de façade
1 .2 .4 .34 Aucune installation technique ne sera rap-
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portée en saillie sur une façade vue de l’espace 
public.
1 .2 .4 .35 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
seront dissimulés par un portillon de bois  peint.
1 .2 .4 .36 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront  intégrés dans la struc-
ture du bâtiment. 
Les regroupements de boîtes aux lettres seront 
soumis à autorisation.

MENUISERIE 

1 .2 .4 .37 L’ensemble des menuiseries (fenêtres, 
volets, portes...) seront d’une teinte neutre à 
l’exception du blanc : gris, gris-bleu, gris-vert, 
mastic, bordeaux... 
Se référer aux teintes de la palette des «Petites 
Cités de Caractère des Deux-Sèvres», proposées 
en annexe.
Le nombre de couleurs est limité à deux dans 
un même camaïeu (fenêtres et volets d’une cou-
leur, portes plus foncées dans la même teinte, 
par exemple).
La peinture sera mate ou satinée.

 Fenêtres
1 .2 .4 .38 Les menuiseries seront réalisées en bois 
ou en aluminium coloré, à condition que la lar-
geur des profils soit proche de celle des menui-
series bois. Le plastique est autorisé s’il est non 
visible depuis l’espace public.
Le plastique est interdit dans le périmètre 
de l’Ancienne Enceinte (se référer aux docu-
ments graphiques) .
1 .2 .4 .39 Les fenêtres comporteront six ou huit car-
reaux traditionnels par ouverture. Les petits bois 
seront saillants à l’extérieur y compris lorsque la 
menuiserie est garnie d’un double vitrage.

 Volets 
1 .2 .4 .40 Les volets seront en bois plein, et pour-
ront être persiennés. Ils ne comporteront pas 
d’écharpe. 
1 .2 .4 .41 Les ferrures seront obligatoirement peintes 
de la même couleur que les volets.
1 .2 .4 .42 Les volets aluminium et plastique roulants 

et battants sont interdits sur les façades visibles 
depuis l’espace public. 

 Portes d’entrée 
1 .2 .4 .43 Les portes d’entrée seront réalisées en 
bois plein, en métal, ou seront vitrées, sans 
oculus.

 Portes de garage
1 .2 .4 .44 Les portes de garage seront réalisées en 
bois plein.
Elles seront peintes de la même couleur que la 
porte d’entrée.
 

FERRONNERIE

1 .2 .4 .45 Les éléments tels que garde-corps, 
grilles de protection, portails, seront traités avec 
sobriété. Les formes et motifs empruntés à une 
architecture étrangère sont interdits.
1 .2 .4 .46 Les garde-corps et appuis de balcons 
en béton, aluminium anodisé ou plastique sont 
interdits. 
Les sections traditionnelles seront imposées.

1 .2 .5 FACADES COMMERCIALES

FACADES

1 .2 .5 .1 Les façades et devantures commerciales 
devront respecter le découpage parcellaire exis-
tant. Elles devront respecter et exprimer le prin-
cipe de composition de l’immeuble dans lequel 
elles s’insèrent. 
1 .2 .5 .2 Lorsque le rez-de-chaussée a été éventré, 
les parties vitrées devront exprimer le rythme 
des percements des étages. La reconstitution 
des parties de maçonnerie disparues en rez-de-
chaussée ou la création de devantures en bois 
en applique sur la façade pourra être imposée.
1 .2 .5 .3 Les matériaux utilisés seront de préférence 
le bois, la brique de terre cuite (format 5,5 x 
11 x 22 cm), la pierre calcaire. Les matériaux 
réfléchissants ne sont pas autorisés.
Les matériaux d’origine minérale devront faire 
référence à la façade à laquelle ils se rappor-
tent.

D’autres matériaux tels que le stuc, le plâtre, la 
pierre reconstituée pourront être autorisés.
Les métaux pourront rester bruts, à l’exclusion 
de l’aluminium qui sera laqué, de préférence de 
couleur sombre (vert, gris, bleu, rouge basque).
1 .2 .5 .4 Le plastique est interdit.
1 .2 .5 .5 Les devantures lambrissées dans l’esprit 
des façades du XIXe siècle respecteront la logi-
que de composition de ces éléments. Ils com-
porteront des panneaux de remplissage à cadre 
peints réalisés comme ceux des commerces de 
cette époque.
1 .2 .5 .6 Les couleurs utilisées devront être en 
harmonie avec les couleurs de la façade et les 
couleurs des constructions avoisinantes.
Les couleurs crues, réfléchissantes et fluorescen-
tes sont interdites.
1 .2 .5 .7 Les parties vitrées des devantures commer-
ciales devront présenter un retrait par rapport au 
nu extérieur de la façade. Ce retrait devra, dans 
la mesure du possible, se rapprocher de celui 
des menuiseries des étages et ne pourra être 
inférieur à 10 cm.
1 .2 .5 .8 Les dispositifs de fermeture devront être 
dissimulés dans la disposition générale de la 
façade.
1 .2 .5 .9 Les stores devront s’insérer à l’intérieur de 
l’encadrement des baies. Seuls les stores droits 
sont autorisés. Les stores seront en toile, unie 
et mate.
1 .2 .5 .10 En cas de transformation d’un immeuble 
existant, les briques de parement sont interdites, 
comme tout matériau dont l’incrustation porterait 
atteinte au gros œuvre et empêcherait la restitu-
tion ultérieure des matériaux d’origine. 

ENSEIGNES 

1 .2 .5 .11 Constitue une enseigne toute inscription, 
forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à l’activité qui s’y exerce.  Toute ins-
cription, forme ou image apposée en dehors de 
limites de l’immeuble ou partie d’immeuble dans 
lequel s’exerce une activité industrielle, commer-
ciale, artisanale, libérale ou autre et relative à 
ladite activité, constitue une publicité soumise à 
la réglementation applicable à la publicité.
1 .2 .5 .12 Constitue une pré-enseigne toute inscrip-
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tion, forme ou image indiquant la proximité d’un 
immeuble où s’exerce une activité déterminée.
1 .2 .5 .13 Toute publicité par affiches, panneaux ou 
panonceaux est interdite dans les voies publiques 
et sous les porches, tel que défini au Chapitre III 
du décret 80.923 du 21 novembre 1980.
1 .2 .5 .14 Il est important de préciser que tous les 
panonceaux annonçant une marque commerciale 
ne peuvent être considérés comme enseigne ; 
ce sont des panneaux publicitaires qui sont en 
conséquence interdits à l’extérieur des locaux 
commerciaux. Si la vente d’un article de marque 
constitue l’activité unique d’un local et qu’à ce 
titre l’annonce de la marque devienne à propre-
ment parler une enseigne, cette enseigne doit 
être étudiée selon les prescriptions des articles 
suivants.

La conception et la pose des enseignes font 
l’objet du règlement suivant.
 
 Caractéristiques des enseignes 
1 .2 .5 .15 Les enseignes doivent être aussi simples 
que possible. 
Les indications qu’elles portent aussi brèves que 
possible. Seuls peuvent figurer sur les enseignes 
les éléments suivants : soit la raison sociale, soit 
l’indication de l’activité, soit le nom de la ou des 
personnes exerçant cette activité. Une marque 
commerciale peut être admise comme enseigne, 
à condition que la vente des produits de cette 
marque soit une activité principale du commerce.
 
 Emplacement des enseignes
1 .2 .5 .16 L’enseigne peut être apposée sur une 
façade, perpendiculaire à une façade. Elle ne 
doit en aucun cas masquer la perspective, gêner 
l’éclairage public et la signalisation routière, faire 
obstacle à la circulation, ni constituer un danger 
pour la sécurité publique.
1 .2 .5 .17 Il ne peut être admis d’enseignes appo-
sées sur un balcon ajouré ou devant des élé-
ments architecturaux intéressants.
1 .2 .5 .18 Il est interdit d’apposer des enseignes sur 
les toitures et au dessus de leur ligne de base, 
devant les fenêtre et les baies.
1 .2 .5 .19 Les enseignes ne doivent pas être placées 
plus haut que les allèges des baies de l’entresol 
s’il en existe un, ou du premier étage. 

1 .2 .5 .20 L’enseigne concernant une activité s’exer-
çant au rez-de-chaussée dans un magasin, peut 
être apposée soit dans la(les) baie(s), soit à plat 
au dessus de la(les) baie(s), soit sur l’un des 
montants de maçonnerie.
1 .2 .5 .21 L’enseigne apposée au dessus de la 
devanture aura une dimension n’excédant pas la 
largeur de la baie commerciale et n’empiétant 
pas sur l’accès indépendant de l’immeuble.
1 .2 .5 .22 L’enseigne concernant une activité s’exer-
çant en fond de cour ou à un étage ne peut être 
apposée que sur le montant ou dans le tableau 
de la porte y donnant accès, ou au dessus de la 
porte si celle-ci n’est pas susceptible de donner 
accès à une autre activité.
1 .2 .5 .23 Dans le cas où une porte donne accès 
à plusieurs activités, les différentes plaques les 
annonçant doivent être conçues de manière à 
s’harmoniser entre elles notamment par leur dis-
position.

 Nombre d’enseignes 
1 .2 .5 .24 Le nombre d’enseignes est limité par éta-
blissement à une enseigne à plat dans chaque 
rue ou au dessus des ouvertures ou sur un 
trumeau ou un piédroit, et éventuellement une 
enseigne perpendiculaire, celle-ci n’étant pas la 
répétition de la précédente.

 Enseignes à plat
1 .2 .5 .25 Les enseignes dites « plaquées » doivent 
être constituées de lettres découpées et sépa-
rées qui seront fixées, au besoin avec un léger 
décalage par rapport au nu des murs, sur des 
éléments constitutifs des maçonneries : linteaux, 
trumeaux, piédroits, écoinçons, bandeaux… Pour 
des devantures en bois existantes qui présentent 
un intérêt esthétique, les lettres peintes peuvent 
être autorisées.

 Les plaques
1 .2 .5 .26 Les plaques, dont la plus grande dimen-
sion ne doit pas dépasser 0,40 mètre, doivent 
être de préférence gravées ou en relief.
1 .2 .5 .27 Les plaques professionnelles, dont la plus 
grande dimension ne doit pas dépasser 0,40 
mètre, doivent correspondre au module des 
pierres pour un support en pierres assisées.
1 .2 .5 .28 Elles seront de préférence gravées en 

relief sur un matériau noble : laiton, aluminium, 
inox… ou translucide en matériau de synthèse.

 Les enseignes  perpendiculaires 
1 .2 .5 .29 Ne peuvent être autorisées que :
- Les enseignes dites « décoratives », c’est à 
dire par exemple celle constituées d’une compo-
sition en fer forgé ou d’un objet stylisé ;
- Les panneaux des officiers ministériels, les croix 
des pharmaciens, les « carottes » des bureaux 
de tabac ; les seules inscriptions sur un panneau 
ne sauraient en aucun cas être admises ;
- Les enseignes lumineuses destinées à attirer 
l’attention sur les activités des commerces sui-
vants ouverts de nuit : hôtels, restaurants, salles 
de spectacle, bars et cafés.

 Dimension des enseignes
1 .2 .5 .30 Sauf dérogation prévue ci-dessous : 
- lettres hauteur maximum : 0,30 m (0,40 m pour 
les initiales et les signes)
- plaques près des portes : dimension hors tout 
0,40 m maximum
- enseignes perpendiculaires : hauteur maximum : 
0,80 m, saillie maximum : 0,80 m, surface maxi-
mum de la silhouette : 0,40 m2.

 Matériaux autorisés
1 .2 .5 .31 Acier, aluminium, bois, bronze, cuivre, fer, 
laiton, pierre, verre, zinc… 
Les caissons plastiques standards sont interdits ; 
toutefois l’utilisation de plaques d’altuglas, de 
plexiglas ou de produits industriels similaires peut 
être autorisée. 
Les lettres peintes qui ne répondent pas aux 
conditions citées ci-dessus sont interdites. Une 
dérogation peut être accordée pour des devan-
tures en bois présentant un réel intérêt archi-
tectural.

 Enseignes lumineuses
1 .2 .5 .32 Les enseignes en lettre de néon sont 
interdites, ainsi que tout dispositif d’appel en 
tube néon ou similaire disposé sur les façades 
des immeubles.
1 .2 .5 .33 Aucune source lumineuse autre qu’incan-
descente ne doit être apparente. 
1 .2 .5 .34 Les lettres « plaquées » peuvent com-
porter une source lumineuse intérieure éclairant 
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par l’arrière, par la tranche ou par le devant. 
Les caissons lumineux en matière plastique sont 
interdits, de même que les lettres entièrement 
lumineuses.
1 .2 .5 .35 L’éclairage doit être fixe et non clignotant.

 Enseignes des hôtels, restaurants et 
salles de spectacles 

1 .2 .5 .36 Les enseignes à plat seront constituées 
par des lettres indépendantes éclairées ; la hau-
teur de ces lettres pourra être portée à 0,40 m ; 
leur emplacement sera situé dans le cas général 
au-dessous de l’allège des baies du 1er étage 
ou de l’entresol lorsqu’il en existe un, sauf déro-
gation pour certains cas particuliers.
1 .2 .5 .37 L’enseigne perpendiculaire sera constituée 
de lettres identiques à celles des enseignes à 
plat, leur hauteur ne dépassant pas 0,40 m. La 
hauteur de l’enseigne ne dépassant pas 3 m, et 
sa surface sera limitée à 1 m2 pour une saillie 
totale n’excédant pas 1 m et en retrait de 0,50 
m de l’aplomb du trottoir. L’emplacement de l’en-
seigne sera situé dans la hauteur du 1er étage 
entre le 2ème étage et le rez-de-chaussée, sans 
dépasser la hauteur maximum de 6,50m.
Les matériaux admis pour ces enseignes sont les 
mêmes que ceux indiqués ci-dessus.

 Entretien des enseignes
1 .2 .5 .38 Toute enseigne, y compris ses supports, 
se trouvant en mauvais état par suite d’une 
dégradation accidentelle ou d’usure normale, 
doit être restaurée ou enlevée par l’annonceur, 
ou, à défaut, par le propriétaire de l’immeuble. 
Toute enseigne, y compris ses supports, deve-
nue sans objet, doit également être enlevée par 
l’annonceur, ou, à défaut, par le propriétaire de 
l’immeuble.
1 .2 .5 .39 A l’occasion de tous travaux, portant sur 
les devantures, les enseignes et les ravalements 
de façades, soumis à régime d’autorisation la 
suppression des enseignes « hors normes » 
pourra être demandée.
Dans le cas d’enlèvement, les lieux doivent être 
remis en état.

 Pré-enseignes 
1 .2 .5 .40 Les pré-enseignes sont interdites à l’inté-
rieur du périmètre du Site.

1 .2 .6 BÂTIMENTS ANNEXES 

1 .2 .6 .1 Les bâtiments annexes et dépendances des 
habitations, tels que garages ou remises seront  
traités avec le même soin, et soumis aux mêmes 
règles de matériaux, de volumétrie et d’aspect 
que les constructions principales. 
1 .2 .6 .2 Ils seront implantés dans le fond de la par-
celle, en limite séparative ou à 3 m minimum des 
limites, s’ils ne sont pas situés dans le volume 
de la construction principale.

1 .2 .7 ABRIS DE JARDINS

1 .2 .7 .1 Les abris de type précaire (métalliques ou 
plastique) sont interdits. 
1 .2 .7 .2 Les abris de jardin en bois seront en 
bardage vertical de préférence, ou horizontal. Ils 
conserveront leur teinte grise après vieillissement.
Si l’abri mesure plus de 5 m², la toiture sera 
réalisée en tuiles creuses ou en zinc.

1 .2 .8 VÉRANDAS

1 .2 .8 .1 L’adjonction d’une véranda sur une 
construction fera l’objet d’une véritable concep-
tion architecturale spécifique excluant toute solu-
tion en kit. 
1 .2 .8 .2 L’emprise de la véranda, si elle est implan-
tée sur la façade principale, sera inférieure à 
1/3 de la façade. La hauteur et la surface de la 
véranda seront proportionnées à la hauteur et la 
surface du bâtiment sur lequel elle s’appuie.
1 .2 .8 .3 Pour les vérandas visibles depuis l’espace 
public, la structure sera en acier peint. Le rem-
plissage sera verrier. La couverture sera en verre, 
en zinc ou en  tuiles.
1 .2 .8 .4 Pour les vérandas, non visibles de l’espace 
public, la véranda pourra également être en bois 
ou autre métal que l’acier.

1 .2 .9 PISCINES

1 .2 .9 .1 Les piscines seront encastrées dans le 
sol et présenteront une géométrie simple en 

accompagnement des lignes de force du paysage 
(parallélisme aux limites séparatives...)
1 .2 .9 .2 Dans la pente, des murs périphériques en 
pierres naturelles intégreront les parties hors sol.
1 .2 .9 .3 Les liners seront de couleur neutre : gris, 
beige, noir... le bleu est interdit.
Les margelles seront en matériau naturel (bois, 
pierre...)
1 .2 .9 .4 Les abris de piscines, autres que des bâti-
ments annexes en durs (cf 1.2.6) sont interdits.

1 .2 .10  CLÔTURES

1 .2 .10 .1 Les murs en pierre existants seront pré-
servés sur toute leur hauteur et pourront être 
prolongés sur la même hauteur.
1 .2 .10 .2 Les clôtures seront conçues de manière 
à s’harmoniser avec la ou les constructions exis-
tantes sur la propriété et le voisinage immédiat.
1 .2 .10 .3 A l’alignement comme en limites sépara-
tives, les toiles coupe-vent, les brandes, les pan-
neaux de béton, les panneaux de bois industriels 
et tous autres brise-vues sont interdits.
1 .2 .10 .4 Les plantations de thuyas, de lauriers 
palmes ou d’espèces similaires sont interdites. 
Les haies seront constituées par des plantations 
d’essences locales variées.

 Clôtures sur rue
1 .2 .10 .5 En cas de construction en retrait, la clô-
ture sera constituée  : 
 - soit d’un muret en pierre avec tête de 
mur, d’une hauteur comprise entre 0,80 m et 
1,20 m, par rapport au niveau du sol de la pro-
priété. Ce muret sera surmonté, ou non, d’une 
grille en fer forgé et sera doublé, à chaque fois 
que cela est possible, d’une haie vive d’essence 
locale.
La hauteur totale maximale est de 2 m ; cette 
hauteur pourra être dépassée si le mur prolonge 
un mur existant répertorié. 
 - soit d’un muret en maçonnerie recouvert 
sur les deux faces d’un enduit traditionnel (ton 
pierre soutenu) avec tête de mur, d’une hauteur 
comprise entre 0,80 m et 1,20 m, par rapport 
au niveau du sol de la propriété. Ce muret sera 
surmonté, ou non, d’une grille en fer forgé et 
sera doublé, à chaque fois que cela est possible, 
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d’une haie vive d’essence locale.
La hauteur totale maximale est de 2 m ; cette 
hauteur pourra être dépassée si le mur prolonge 
un mur existant répertorié. 
 - soit d’un mur plein en pierres ou pare-
ment pierres (placage interdit) avec tête de mur 
d’une hauteur comprise entre 1,60 m et 2 m. 
Cette hauteur pourra être dépassée si le mur 
prolonge un mur existant répertorié.
1 .2 .10 .6 Les portes, portillons ou portails seront en 
bois à lames pleines peintes ou en ferronnerie 
traditionnelle. Le plastique est interdit. 
Les portails présenteront un couronnement hori-
zontal à l’exception des portails ouvragés en 
ferronnerie ou en boiserie.
1 .2 .10 .7 Les piliers en maçonnerie enduite pré-
senteront une section minimale de 30 x 30 cm. 
La hauteur des piles sera limitée à 1,50 m. Les 
arrêtes seront dressées sans baguette d’angle.
Les piliers en pierre de taille présenteront une 
section minimale de 50 x 50 cm. La hauteur des 
piliers en pierre sera limitée à 2 m. S’ils sont 
implantés dans un mur en pierre existant plus 
haut que 2 m, ils seront de la même hauteur 
que ce mur.
1 .2 .10 .8 Les différents coffrets techniques (élec-
tricité, gaz, téléphone) seront encastrés dans la 
maçonnerie et seront dissimulés par un portillon 
en bois peint.
1 .2 .10 .9 Des prescriptions particulières concernant 
les matériaux et les dimensions des clôtures 
pourront être imposées dans le but d’améliorer 
la qualité et la cohérence de traitement de la 
limite à l’alignement sur rue.

 Clôtures en limites séparatives
1 .2 .10 .10 Les clôtures en limites séparatives seront 
constituées : 
 - soit d’un mur plein en pierre d’une hau-
teur comprise entre 1,50 m et 2 m. Cette hauteur 
pourra être dépassée si le mur prolonge un mur 
existant répertorié.
 - soit d’un muret en maçonnerie recouvert 
sur les deux faces d’un enduit traditionnel (ton 
pierre soutenu) avec tête de mur d’une hauteur 
comprise entre 0,80 m et 1,20 m. 
 - soit d’une haie vive d’essences locales 
variées, doublée ou non d’un grillage vert torsadé 
d’une hauteur maximale de 2 m.
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1.3 eSpaCeS libreS

L’inventaire du patrimoine inventorie également les espaces 
libres et éléments naturels de qualité.

On peut ainsi repérer sur le plan de l’inventaire : 
- Espaces publics remarquables
- Espaces naturels remarquables
- Alignements d’arbres et arbres isolés
- Autres espaces libres

Centre Ancien - Les Espaces libres
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1 .3 .1 ESPACES PUBLICS
 REMARQUABLES 

1 .3 .1 .1 Ces espaces seront sauvegardés ou inter-
prétés avec leur esprit d’origine.
1 .3 .1 .2 La reconstitution d’éléments anciens 
(pavages, murets...) pourra être imposée. Les 
murs de clôture, d’enceinte, en particulier, sont 
protégés et seront restaurés ou restitués dans 
leur état d’origine.
1 .3 .1 .3 Pour les sols, on utilisera des matériaux 
poreux et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (calcaire taillé en moellons, dalles, 
pavés) ou des espaces végétalisés.
1 .3 .1 .4 Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, 
signalisation, éclairage…) s’intégrera harmonieu-
sement dans le paysage urbain et respecter 
les caractéristiques des lieux dans lesquels ils 
s’inscrivent. En particulier, il ne devra pas créer 
d’effet perturbant de masque sur les construc-
tions environnantes.
1 .3 .1 .5 Les arbres de haute tige seront préservés.
Si un arbre doit être abattu, pour des raisons 
sanitaires ou de sécurité, un arbre de même 
essence, ou de même gabarit et d’essence locale 
sera replanté, dans la proximité la plus proche.
Un arbre pourra ne pas être remplacé s’il pré-
sente un risque de désordre pour le bâti. 
La présence du végétal sera recherchée et adap-
tée au caractère du lieu.
1 .3 .1 .6 Les seules constructions et installations 
autorisées sont celles nécessaires aux équipe-
ments existants, aux aménagements et extensions 
des constructions existantes.
1 .3 .1 .7 Les réseaux téléphoniques, électriques, 
câbles vidéo seront aménagés en souterrain. 
Les traversées de voies seront réalisées, dans la 
mesure du possible, en souterrain.
1 .3 .1 .8 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans le paysage urbain. Ils seront 
positionnés de manière à être dissimulés au maxi-
mum et ne devront pas créer d’effet perturbant 
de masque sur les constructions environnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).

1 .3 .2 ESPACES NATURELS 
REMARQUABLES 

1 .3 .2 .1 Ces espaces seront sauvegardés ou inter-
prétés avec leur esprit d’origine.
1 .3 .2 .2 La reconstitution d’éléments anciens pourra 
être imposée. Les murs de clôture, de soutè-
nement, en particulier, sont protégés et seront 
restaurés ou restitués dans leur état d’origine.
1 .3 .2 .3 Le mobilier (abris, bancs, signalisation, 
éclairage…) sera limité à l’équipement compatible 
avec l’usage de l’espace et adapté au caractère 
des lieux.
1 .3 .2 .4 Pour les sols, on utilisera des matériaux 
perméables et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (stabilisé, dalles, pavés) ou des 
espaces végétalisés.
1 .3 .2 .5 Les aires de stationnement sont interdites.
1 .3 .2 .6 Les plantations feront appel aux essences 
locales, adaptées aux caractéristiques naturelles 
du sol et du site.
1 .3 .2 .7 Les dispositifs géothermiques sont interdits.

1 .3 .3 ALIGNEMENTS D’ARBRES ET 
ARBRES ISOLÉS

1 .3 .3 .1 Les travaux ayant pour effet de détruire ou 
de porter atteinte à ces éléments ne sont ren-
dus possibles que pour des mesures de sécurité 
ou en raison de l’état sanitaire dégradé de ces 
éléments paysagers et feront, par ailleurs, néces-
sairement l’objet d’une autorisation d’urbanisme. 
En cas d’arrachage, en tant que mesure com-
pensatoire, un arbre ou un alignement d’arbres 
sera planté dans les mêmes proportions que ce 
qui aura été détruit (linéaire supérieur ou équiva-
lent). De plus, cette compensation devra, dans la 
mesure du possible, reproduire la fonctionnalité 
des éléments arrachés (orientation par rapport 
à la pente, aux vents dominants, productivité du 
bois, richesses écologiques et paysagères…)
1 .3 .3 .2 Lors de travaux aux abords de ces élé-
ments, ces derniers seront protégés de manière 
à préserver les branches (élagage préventif éven-
tuel) et les racines (établissement d’un périmètre 
de protection).

Adaptation mineure : Un arbre abattu pourra ne pas être 

remplacé lorsqu’une gestion spécifique, de type gestion 
des Espaces Naturels Sensibles, est mise en oeuvre pour 
reconquérir la biodiversité sur un espace naturel.

1 .3 .4 AUTRES ESPACES LIBRES

1 .3 .4 .1  Les aménagements paysagers des espaces 
publics ou privés concourront à la réalisation des 
objectifs généraux de protection définis pour le 
secteur.
1 .3 .4 .2 Les éléments existants tels que murs de 
clôture seront restaurés ou restitués dans leur 
état d’origine.
1 .3 .4 .3 Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, 
signalisation, éclairage…) sera limité à l’équipe-
ment compatible avec l’usage de l’espace et 
adapté au caractère des lieux.
1 .3 .4 .4 Pour les sols, on préférera des matériaux 
perméables et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (calcaire taillé en moellons, dalles, 
pavés) ou des espaces végétalisés.
1 .3 .4 .5 Les aires de stationnement des véhicules 
seront réalisées de manière à réduire le plus 
possible l’impact visuel des véhicules dans le 
paysage urbain.
1 .3 .4 .6 Les haies et arbres de haute tige existants 
seront conservés dans la mesure du possible. 
1 .3 .4 .7 Les plantations feront appel aux essences 
locales, adaptées aux caractéristiques naturelles 
du sol et du site.  
1 .3 .4 .8 Les eaux pluviales seront conservées et infiltrées 
sur la parcelle, sauf à démontrer une impossibilité de 
le faire.
Les citernes de récupération des eaux pluviales seront 
enterrées. Les récupérateurs de petite taille pourront 
être dissimulés derrière une haie ou autre élément 
végétal.
1 .3 .4 .9 Les réseaux téléphoniques, électriques, 
câbles vidéo seront aménagés en souterrain. 
Les traversées de voies seront réalisées, dans la 
mesure du possible, en souterrain.
1 .3 .4 .10 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans le paysage urbain. Ils seront 
positionnés de manière à être dissimulés au maxi-
mum et ne devront pas créer d’effet perturbant 
de masque sur les constructions environnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).
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2. Hameaux

Monument historique

Parcelle Monument historique

Bâtiment remarquable

Bâtiment de qualité 
(dans son état d’origine)

Bâtiment de qualité 
(dont l’état d’origine a été modifié)

Bâtiment de faible intérêt patrimonial

Espace public remarquable

Espace naturel remarquable

Autre espace libre

Elément remarquable

Mur et muret à conserver

Alignement d’arbres

Arbre remarquable
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Hameaux - Généralités

2.0 généralitéS
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2 .0 .1 CARACTÉRISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur des hameaux se décompose en sous-
secteurs répartis sur l’ensemble du territoire de 
la commune : le hameau de Barroux, Repéroux, 
et le château du Petit Moiré à l’écart du hameau 
de Repéroux.
Leur morphologie très spécifique et l'architecture 
de ces lieux méritent attention.

2 .0 .2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE PRO-
TECTION

- protéger la structure rurale de base
- Encadrer les interventions sur le bâti existant 
dans le respect des principes de l’architecture 
rurale traditionnelle d’origine

- Permettre l’extension des constructions exis-
tantes, la création contemporaine de qualité et 
l’architecture d’accompagnement qui s’inspire 
de l’architecture traditionnelle.

- Préserver et valoriser les murs, murets et élé-
ments de petit patrimoine.

2 .0 .3 PRINCIPES À RESPECTER

Les principes généraux suivants devront être res-
pectés :
-Unité d’aspect d’une même construction
-Autonomie de composition de chaque construc-
tion

Sont proscrits :
-Les matériaux ou procédés de mise en œuvre 
visant à imiter d’autres matériaux
-Les matériaux de caractère précaire
-Les mises en œuvre en contradiction mani-
feste avec les règles de l’art de construire

Hameaux - Généralités
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2.1 reStauration Du bâti exiStant

De façon à préciser l’état du patrimoine et à faciliter l’ins-
truction des permis de construire, l’inventaire du bâti a été 
réalisé pour l’ensemble de la commune.

La classification évalue l’intérêt patrimonial des immeubles 
selon plusieurs niveaux : 
- Les bâtiments remarquables 
- Les bâtiments de qualité dans leur état d’origine
- Les bâtiments de qualité dont l’état d’origine a été modi-

fié
- Les bâtiments de faible intérêt patrimonial
- Les murs et murets
- Les éléments remarquables

Ainsi, les bâtiments de qualité, nécessitant une réhabilita-
tion pour retrouver leur état d’origine sont référencés 
« dont l’état d’origine a été modifié ». Les bâtiments ayant 
subi une transformation trop importante sont inclus dans 
la catégorie « faible intérêt patrimonial ».

Les prescriptions de mise en œuvre, qui suivent, découlent 
des habitudes constructives. De fait, elles ne constituent 
pas des recettes, mais supposent de reconnaître, préala-
blement, le style et l’époque de réalisation du bâtiment à 
conserver, restaurer, restituer.
Les techniques à mettre en œuvre doivent alors respecter 
de la manière la plus fidèle possible les façons de faire 
de l’époque.
La règle essentielle sera donc le respect absolu de la 
véracité de l’intervention.
Les façades de certains bâtiments ne sont pas lisibles à 
la suite d’interventions malheureuses, de l’usure ou sim-
plement de la succession de nombreuses modifications. La 
nécessité de travaux peut amener à des choix difficiles. 
Le règlement a prévu la possibilité d’exiger des études et 
sondages permettant d’orienter la restauration. 

Hameaux - Restauration du bâti existant 
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2 .1 .1 BÂTIMENTS REMARQUABLES

2 .1 .1 .0 Ces immeubles, par leur architecture, par 
leur usage, par leur place symbolique dans la 
commune, se singularisent par rapport au reste 
du patrimoine d’Airvault. Ils sont protégés pour 
leur qualité architecturale, leur rôle de témoin de 
l’histoire de la commune, leur singularité même.
2 .1 .1 .1 La démolition des édifices remarquables est 
interdite.
2 .1 .1 .2 La préservation et la restauration fidèle à 
l’esprit du bâti est la règle.
Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse fine du bâtiment et à une mise en situa-
tion historique : datation, éléments remarquables, 
altérations ou transformations. 
2 .1 .1 .3 Cette restauration en l’état d’origine 
concerne tous les éléments constitutifs de l’ou-
vrage :
 -Volumétrie générale
 -Toiture : volumes et matériaux
 -Façade : volume, percements, modénature, 

matériaux et couleurs
 -Menuiseries : matériaux et dessins
 -Serrurerie : matériaux et dessins
 -Les éléments d’accompagnement (clôtures, 

abords paysagers…) lorsqu’ils forment avec 
l’édifice protégé un ensemble cohérent de 
qualité.

Adaptation mineure : des modifications de l’état d’origine, 
des démolitions partielles, peuvent être admises dans le but 
d’autoriser des transformations d’usage qui s’avéreraient 
nécessaires à leur conservation d’ensemble et sous réserve 
d’aboutir à un projet d’ensemble de qualité.
Ces autorisations pourront s’accompagner de prescriptions 
spéciales concernant les reconstructions, les extensions, les 
recompositions, visant à donner au projet une cohérence 

d’ensemble.
Toutefois, les extensions seront limitées comme suit : 
- extensions horizontales avec un seul niveau sous combles
- interdiction des extensions en surélévation
- implantation des extensions au droit de façades non 
visibles de l’espace public en évitant les façades princi-
pales. Dans tous les cas, les extensions ne devront pas 
occulter la totalité d’une façade, tant en hauteur, qu’en 
largeur.

- les vérandas sont interdites.

 Eléments techniques
2 .1 .1 .4 Aucune installation technique (panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, antennes 
paraboliques, pompes à chaleur, climatisations, 
éoliennes domestiques) ne sera rapportée sur 
une façade ou sur la toiture.
2 .1 .1 .5 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
devront être dissimulés par un portillon de bois  
peint.
2 .1 .1 .6 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront être intégrés dans le  
bâtiment ou la clôture.
2 .1 .1 .7 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en conservant 
les modénatures, décors, moulures et en ne 
mutilant pas les matériaux (passage en joints). 
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2 .1 .2 BÂTIMENTS DE QUALITÉ
«DanS Son état D’origine» et «Dont l’état D’ori-
gine a été moDifié»

2 .1 .2 .0 Ces immeubles constituent l’essentiel du 
patrimoine bâti de la commune. 
2 .1 .2 .1 Les règles s’appliquant à ces immeubles 
sont :

-leur préservation 
-la réhabilitation fidèle à l’esprit du bâti 
-leur modification et/ou leur extension dans 
la mesure où celles-ci sont respectueuses 
des principes qui régissent cette architec-
ture telle qu’elle est définie aux articles qui 
suivent.
A ce titre, les extensions par surélévation 
qui aboutissent à une transformation radi-
cale de la volumétrie de l’immeuble et remet 
en cause son identité architecturale et patri-
moniale, sont interdites.

Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse du bâtiment. 

Adaptation mineure : La démolition des immeubles de qua-
lité ne sera pas autorisée, sauf dans le cadre d’un projet 
global, cohérent et étudié qui nécessite cette démolition.

TOITURE

 
 Volumes 
2 .1 .2 .2 Les toitures des bâtiments donnant directe-
ment sur l’espace public seront à deux versants 
symétriques.  Les pentes de toitures seront com-
prises entre 28 et 35%.
2 .1 .2 .3 Les toitures à quatre pans sur rez-de-
chaussée sont interdites. Le corps de bâtiment 
principal pourra être couvert avec une toiture à 
quatre pans s’il présente au moins deux niveaux 
en façade et si la longueur du faîtage est au 
moins égale au tiers de la longueur de la façade.
2 .1 .2 .4 Toutefois, dans le cas de l’extension ou de 
la réfection d’une toiture existante, les pentes de 
toiture pourront être conservées même si elles 
sont différentes de celles énoncées précédem-
ment.

 Matériaux 
2 .1 .2 .5 Les couvertures existantes seront conser-
vées, y compris les génoises. 
Les matériaux d’origine seront conservés ou res-
titués lorsqu’ils ont disparu. 
2 .1 .2 .6 Les toitures des immeubles seront réalisées 
en tuiles dite «tige de botte» de terre cuite de 
tons mélangés (deux tons minimum).
Les «tige de botte» posées sur liteaux avec 
ergots sont autorisées.
2 .1 .2 .7 Tous les accidents de toiture : faîtage, 
rives, arêtiers, solins…seront réalisés en mortier 
de chaux blanche naturelle et sable, et traités 
avec souplesse.
2 .1 .2 .8 Pour les couvertures en ardoise, la fixation 
se fera au clou ou crochet teinté noir. Les noues 
seront fermées avec noquet zinc non apparent 
et teinté. 
2 .1 .2 .9 Les faîtages seront en tuile teintée rosée 
sans emboîtement, posées au bain de mortier de 
chaux blanche naturelle avec crêtes et embar-
rures, ou bien en zinc, si le bâtiment le comporte 
depuis l’origine.
Les raccords et décors (épi, faîtage, noues, arê-
tiers) en zinc seront conservés et restaurés.
2 .1 .2 .10 Le changement de type de couverture 
sera justifié, soit par une harmonisation des toits 
sur une même parcelle ou un ensemble bâti, soit 
par une restitution à un état plus ancien originel.
2 .1 .2 .11 Les gouttières et descentes d’eau seront 
en zinc ou en cuivre ; le plastique est interdit.
Les dauphins seront en fonte.

 Ouvertures en toiture 
2 .1 .2 .12 Seuls les châssis de faible dimension (de 
format 60 x 80 cm maximum), de type tabatière 
avec meneau central, plus hauts que larges et 
alignés dans le plan strict de la toiture sont 
autorisés.
Il ne sera autorisé qu’un seul châssis de toit 
pour 18 m² de surface de pan de toiture.
Les volets roulants extérieurs sur ces châssis 
sont interdits. 
2 .1 .2 .13 Les verrières seront autorisées sur les 
anciens bâtiments agricoles, afin de permettre 
leur transformation en habitation. Elles seront 
implantées dans le plan de la toiture et com-
posées de modules verticaux en menuiseries 
métalliques.

Ces dispositifs seront limités à 4 m² par habi-
tation.

 Eléments techniques
2 .1 .2 .14 Les panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques ne seront pas visibles depuis 
l’espace public. 
L’implantation de panneaux solaires, thermiques 
et photovoltaïques, nécessite de proposer un 
dessin en définissant un rythme régulier d’élé-
ments modulaires à implanter de préférence en 
bas de la toiture pour conserver son unité et en 
fonction des ouvertures de la façade. Similaire à 
une verrière, le capteur solaire se substitue obli-
gatoirement à l’ardoise. Les suggestions d’étan-
chéité seront étudiées avec des solins dissimulés 
par l’ardoise.
Lorsque l’implantation dans la toiture n’est pas 
admissible pour des raisons d’intégration délicate, 
on recherchera une implantation dans le jardin 
(au sol ou sur une dépendance), sous réserve de 
conserver les arbres existants.
L’implantation de capteurs solaires est inter-
dite en cas de covisibilité manifeste avec un 
Monument Historique.
2 .1 .2 .15 Les antennes paraboliques visibles depuis 
le domaine public sont interdites. L’impossibilité 
technique de les dissimuler sera confirmée par 
les autorités compétentes.
2 .1 .2 .16 Les éoliennes domestiques sont interdites.
 
 Souches de cheminée
2 .1 .2 .17 Les souches de cheminées anciennes 
seront remontées ou réparées dans les mêmes 
matériaux. 
Les glacis seront réalisés au mortier de chaux 
blanche naturelle et sable.

 Débords de toiture  
2 .1 .2 .18 Les débords de toiture sont interdits en 
pignons. Sur les autres façades, les débords de 
toiture sont autorisés dans la limite de 30 cm.
Les abouts de chevrons resteront visibles.

FACADE 
 
 Saillies et retraits
2 .1 .2 .19 Les saillies et retraits sont interdits à 
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l’exception des corniches et bandeaux.
2 .1 .2 .20 Les loggias en façade sur rue sont inter-
dites.
2 .1 .2 .21 Les balcons existants et présentant un 
intérêt architectural seront conservés ou recons-
truits à l’identique. 
2 .1 .2 .22 Les balcons, perrons et loggias ne seront 
pas clos.

 Percements
2 .1 .2 .23 Les nouveaux percements, réalisés à l’oc-
casion d’une extension ou non, seront autorisés 
sous réserve qu’ils respectent le principe d’ordon-
nancement de la façade d’origine.
A ce titre on respectera la logique de la compo-
sition de la façade, ses rythmes, ses symétries, 
les proportions des baies existantes...
2 .1 .2 .24 Les baies nouvelles seront superposées 
et axées.
2 .1 .2 .25 Sauf cas particulier des percements en 
étage d’attique, ou suivant le principe de com-
position des façades basé sur une hiérarchisation 
des percements selon les étages, les fenêtres 
seront toujours plus hautes que larges (propor-
tions : largeur égale aux 2/3 de la hauteur).
2 .1 .2 .26 Les ouvertures créées ou modifiées dans 
une maçonnerie ancienne recevront un encadre-
ment en pierre de taille. Les châssis seront posés 
en feuillure.

Adaptation mineure : Il pourra être autorisé ou demandé 
de ne pas créer d’encadrement afin de rendre un petit per-
cement plus discret, ou d’harmoniser le nouveau percement 
avec ceux existants sur la façade.

2 .1 .2 .27 Lors de modifications d’appuis de fenêtres, 
de seuils de portes d’entrée, de commerces ou 
de garages, les appuis et seuils seront réalisés 
en pierres calcaires de même type que celles 
employées sur la construction à l’origine. Les 
appuis et seuils en béton sont interdits.
2 .1 .2 .28 Les ouvertures, qui ne respectent pas les 
percements d’origine, sont interdites, sauf pour 
les parties de bâtiment non visibles de l’espace 
public.

 Matériaux 
2 .1 .2 .29 Les parements de pierre de taille seront 
entretenus et réparés avec soin.
De façon générale et sauf nécessité absolue, on 

évitera la retaille qui affaiblit la pierre et altère 
le caractère des modénatures.
La restauration des façades de pierre de taille 
sera réalisée par nettoyage et lessivage à l’eau 
douce et si nécessaire par le remplacement des 
pierres altérées. Les remplacements seront effec-
tués avec des pierres entières de même type, 
nature et d’une épaisseur équivalente à celle 
originelle de la pierre à remplacer, ou d’un mini-
mum de 12 cm.
Les joints seront dégradés avec soin, en évitant 
de trop les élargir. Le rejointoiement sera réa-
lisé avec un mortier de chaux blanche naturelle 
et sable de granulométrie variée et d’une teinte 
proche de celle de la pierre.
2 .1 .2 .30 L’enduit, sera un enduit au mortier de 
chaux blanche naturelle et de sable de la région 
à granulométrie variée. Il sera de finition talochée 
ou finement brossée.
La teinte se rapprochera de celles des teintes 
traditionnelles (pierre, sable clair ou rosé, sans 
être ni gris, ni blanc, ni ocre).
Les enduits écrasés, gresés sont interdits.
Les enduits et joints au ciment sont interdits, 
ainsi que les enduits monocouche.
L’enduit viendra mourir sur les pierres d’angles, 
au même nu, sans aucune saillie. Les retraits 
d’enduits présents dès l’origine peuvent être 
reconduits.
Les angles seront dressés sans baguette.
2 .1 .2 .31 Un badigeon ou une teinte minérale mate 
et non brillante pourra être appliqué sur un 
enduit taloché existant. 
2 .1 .2 .32 Le moellon apparent est interdit en 
façade, sauf s’il existe depuis l’origine. Il pourra 
être utilisé en mur pignon. Il sera alors réalisé à 
pierres vues avec un enduit à fleur de tête sans 
joints creux ni saillies.
2 .1 .2 .33 Sont interdits tous les matériaux de 
caractère précaire (tôle ondulée…), les imitations 
de matériaux ainsi que l’utilisation à nu de maté-
riaux destinés à être recouverts d’un enduit.
2 .1 .2 .34 Les bardages en bois, métal ou plastique 
sont interdits, ainsi que les enduits recouvrant 
des matériaux destinés à rester apparents (pierre, 
brique...).
2 .1 .2 .35 La pose d’une isolation extérieure est 
interdite, afin de ne pas dénaturer la façade 
d’origine.

 Détails
2 .1 .2 .36 Dans le cas de restauration, les orne-
mentations existantes seront conservées ou res-
tituées.
2 .1 .2 .37 La consolidation et le confortement des 
sculptures existantes seront toujours préférés à 
la restauration ou au remplacement. Ce dernier 
ne pourra être retenu que dans le cas de pièces 
trop détériorées ou détruites. Il devra, dans ce 
cas, être précédé d’une recherche iconogra-
phique fine.
2 .1 .2 .38 Les éléments de décor nouveaux seront 
traités avec simplicité et s’inspireront d’éléments 
des décors caractéristiques de l’architecture tra-
ditionnelle. 

 Installations techniques
2 .1 .2 .39 Aucune installation technique ne sera rap-
portée en saillie sur une façade vue de l’espace 
public.
2 .1 .2 .40 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
seront dissimulés par un portillon de bois  peint.
2 .1 .2 .41 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront intégrés dans la struc-
ture du bâtiment. 
Les regroupements de boîtes aux lettres seront 
soumis à autorisation.
2 .1 .2 .42 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en épargnant 
les modénatures, décors, moulures. 

MENUISERIE
 
2 .1 .2 .43 Les menuiseries (fenêtres, volets, portes...) 
ne seront pas vernies, ni peintes ton bois, mais 
seront peintes dans une teinte neutre à l’excep-
tion du blanc : gris, gris-bleu, gris-vert, mastic, 
bordeaux... 
D’autres couleurs, y compris le blanc-cassé, sont 
autorisées si la couleur d’origine connue est dif-
férente de celles proposées.
Se référer aux teintes de la palette des «Petites 
Cités de Caractère des Deux-Sèvres», proposées 
en annexe.
Le nombre de couleur est limité à deux dans un 
même camaïeu (fenêtres et volets d’une couleur, 
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portes plus foncées dans la même teinte, par 
exemple).
La peinture sera mate ou satinée.
2 .1 .2 .44 La première mesure à rechercher sera le 
maintien et le confortement ou la réparation des 
menuiseries existantes et conformes à l’architec-
ture du bâtiment.

 Fenêtres
2 .1 .2 .45 En cas de remplacement des menuiseries, 
la totalité de celles-ci doit être changée (ouvrants 
et dormant). La pose dite «en rénovation» n’est 
pas autorisée. 
Le découpage du vitrage sera identique à celui 
d’origine.
2 .1 .2 .46 Les menuiseries seront réalisées en bois. 
L’aluminium coloré est admis, pour les fenêtres, 
sur les façades non visibles de l’espace public à 
condition que le dessin des menuiseries s’adapte 
parfaitement à la forme de la baie et que la 
largeur des profils soit proche de celle des 
menuiseries bois.
Le plastique est interdit.
2 .1 .2 .47 Les fenêtres comporteront six à huit 
carreaux traditionnels par ouverture. D’autres 
découpages du vitrage seront autorisés dans la 
mesure où ils se réfèrent aux menuiseries d’ori-
gine. Les petits bois seront saillants à l’extérieur 
y compris lorsque la menuiserie est garnie d’un 
double vitrage.
2 .1 .2 .48 Pour les devantures commerciales, exten-
sions, restructurations, des menuiseries en métal 
sont autorisées.
2 .1 .2 .49 En cas d’ajout d’une deuxième menui-
serie, pour des raisons d’isolation, celle-ci sera 
placée à l’intérieur, c’est à dire, à l’arrière de la 
menuiserie ancienne, et ne comportera pas de 
découpage de vitrage, afin de rester non visible 
de l’extérieur.
 
 Volets 
2 .1 .2 .50 Les volets seront en lames de bois massif 
à joints plats. Ils ne comporteront pas d’écharpe. 
Ils seront battants ou repliés en tableau selon 
l’architecture de l’édifice. Ils seront pleins et 
pourront être persiennés à l’étage.
2 .1 .2 .51 Les ferrures seront obligatoirement peintes 
de la même couleur que les volets.
2 .1 .2 .52 Les volets aluminium et plastique roulants 

et battants sont interdits. Ils sont autorisés dans 
le seul cas où dès l’origine, l’immeuble a été 
conçu sans volets et à la condition qu’ils ne 
soient pas visibles de l’espace public.
2 .1 .2 .53 Les anciens volets métalliques d’origine 
seront conservés et/ou restaurés.

 Portes d’entrée 
2 .1 .2 .54 Les portes d’entrée neuves ou en rem-
placement d’une porte ancienne seront réalisées 
en bois plein de planches verticales jointives, 
ou vitrée sur la moitié ou les deux-tiers de sa 
hauteur avec un découpage en carreaux tradi-
tionnels, sans panneau décoratif.

 Portes de garage
2 .1 .2 .55 Les portes de garage seront obligatoire-
ment en bois et sans oculus.

FERRONNERIE

2 .1 .2 .56 Les éléments de ferronnerie existants 
(lambrequin, garde-corps, balcons, grilles, auvents, 
verrières…), lorsqu’ils sont cohérents avec l’archi-
tecture de l’immeuble, seront conservés et res-
taurés. Ils seront traités dans des tons foncés.
2 .1 .2 .57 Lorsque ces éléments ne peuvent être 
conservés, et présentent un intérêt certain, leur 
reconstruction selon le modèle d’origine sera  
exigé.
2 .1 .2 .58 Les éléments nouveaux tels que garde-
corps, grilles de protection, portails, seront traités 
avec sobriété. Les formes et motifs archaïques 
ou empruntés à une architecture étrangère au 
contexte traditionnel sont interdits.
2 .1 .2 .59 Les garde-corps et appuis en béton, alu-
minium anodisé et plastique sont interdits. Les 
sections traditionnelles seront imposées.
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2 .1 .3 BÂTIMENTS DE FAIBLE INTERET   
 PATRIMONIAL 

2 .1 .3 .0 Ces immeubles présentent un faible intérêt 
d’un point de vue strictement patrimonial. Il s’agit 
soit d’immeubles traditionnels largement remaniés 
dont le retour à l’état d’origine semble impos-
sible, soit d’immeubles récents.
Certains de ces immeubles, du fait des modi-
fications graves qu’ils ont subies ou par leurs 
caractéristiques non conformes aux règles com-
munes aux constructions traditionnelles d’Airvault 
constituent des événements dommageables à la 
qualité des espaces urbains dans lesquels ils se 
situent.
Le cas échéant, ils peuvent pourtant jouer un 
rôle en assurant la continuité d’un front bâti ou 
du fait d’une volumétrie cohérente avec l’environ-
nement de la rue.

DEMOLITION – CONSERVATION

2 .1 .3 .1 Ces immeubles ne sont pas protégés.

Adaptation mineure : le permis de démolir sera refusé si 
la démolition est de nature à créer une situation dom-
mageable à la qualité de l’ensemble urbain dans lequel 
l’immeuble se situe.

RESTAURATION – EXTENSIONS

2 .1 .3 .2 Les travaux d’entretien, de modification ou 
d’extension de ces immeubles seront l’occasion 
d’en améliorer l’aspect général, soit en recourant 
à une intervention contemporaine, soit en se 
référant aux règles qui ont présidé originellement 
à leur construction.
Dans tous les cas, ces travaux amélioreront 
l’insertion de ces immeubles dans leur contexte 
urbain (gabarit, implantation et ambiance géné-
rale de la rue et du quartier).
2 .1 .3 .3 Ces immeubles n’ayant pas de caractère 
patrimonial, la réglementation qui s’y applique est 
celle des constructions neuves. Ainsi pour ces 
immeubles se reporter au chapitre «Les construc-
tions neuves et extensions» du secteur.

2 .1 .4 MURS ET MURETS 

2 .1 .4 .1 Les murs en moellons calcaires seront 
conservés, restitués avec les techniques tradition-
nelles adaptées.
Ils seront notamment consolidés par la mise en 
oeuvre d’un coulis de chaux naturelle blanche 
dans les vides intérieurs des maçonneries.
Les murs en moellons seront enduits à pierres 
vues avec un enduit traditionnel à la chaux et 
au sable local.
L’emploi du ciment est interdit.
2 .1 .4 .2 Le couronnement sera réalisé par un dôme 
en moellons rejointoyés au mortier de chaux 
aérienne et sable local.
2 .1 .4 .3 Les murets surmontés d’une grille doivent 
être conservés, restitués avec les techniques tra-
ditionnelles adaptées.
Le couronnement sera réalisé par une banquette 
en pierres taillées.
2 .1 .4 .4 Les grilles sur mur bahut, ainsi que les 
portails et portillons en fer forgé seront conser-
vés ou restitués. Elles seront peintes de teinte 
foncée.
2 .1 .4 .5 Le déplacement, ou le percement d’un mur 
pour permettre un accès à la parcelle, sera réa-
lisé sous réserve de ne pas remettre en cause 
la cohérence d’ensemble de la clôture. Cette 
mesure fera l’objet d’un projet cohérent argumen-
tant cette intervention.
En cas de percement, le portail sera implanté à 
l’alignement du mur.

Adaptation mineure : Dans le cas d’une construction qui 
doit être implantée à l’alignement, le mur pourra être 

démoli sur la longueur de la construction qui le remplace.

2 .1 .5 ÉLÉMENTS REMARQUABLES

2 .1 .5 .1 Les piliers de portails en pierre de taille 
seront conservés ou restitués. Les pierres doivent 
être entretenues et réparées avec soin.
De façon générale la retaille affaiblit la pierre et 
altère le caractère des modénatures.
2 .1 .5 .2 Les menuiseries et ferronneries de portails 
seront conservées ou restituées.
2 .1 .5 .3 Les puits seront conservés et restaurés, 
avec les techniques et matériaux d’origine (fûts et 

margelles en pierre calcaire, enduit à la chaux...).
2 .1 .5 .4 Les autres éléments remarquables tels que 
croix de calvaire, pilier, pont... seront conservés 
et entretenus, avec les techniques et les maté-
riaux d’origine. 
2 .1 .5 .5 Le déplacement d’un élément remarquable 
sera réalisé en conservant l’ensemble des élé-
ments constitutifs de celui-ci. Cette mesure fera 
l’objet d’un projet cohérent argumentant cette 
intervention.
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2.2 ConStruCtionS neuveS et extenSionS
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2 .2 .1 PRESCRIPTIONS SPÉCIALES

Les autorisations délivrées pourront faire l’objet 
de prescriptions spéciales visant à améliorer les 
projets dans le sens de la réalisation des objec-
tifs généraux de protection du secteur tels qu’ils 
sont définis au paragraphe 2.0.2.

2 .2 .2 IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

2 .2 .2 .1 L’implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques tiendra compte 
de l’implantation des constructions voisines et de 
l’environnement naturel immédiat et lointain des 
constructions.
2 .2 .2 .2 L’implantation de la construction sera en 
accord avec la topographie originelle du terrain, 
de façon à limiter au strict nécessaire les tra-
vaux de terrassements extérieurs. Les talutages 
et mouvements de terre sont interdits.

2 .2 .3   HAUTEUR

2 .2 .3 .1 Les constructions comporteront au maxi-
mum deux  niveaux, soit R+1, sans dépasser 7 
mètres à l’égout.
2 .2 .3 .2 Des hauteurs supérieures ou inférieures 
à celles définies ci-dessus seront acceptées ou 
imposées, afin d’harmoniser le bâtiment avec les 
constructions mitoyennes ou voisines. 

Adaptation mineure : Le dépassement de la limitation 
de hauteur est admis pour les bâtiments et équipements 

nécessaires au service public ou d’intérêt collectif.

2 .2 .4 CONSTRUCTIONS PRINCIPALES 
ET EXTENSIONS

Les constructions nouvelles et les extensions 
des constructions existantes affirmeront le mode 
selon lequel elles souhaitent composer avec 
l’architecture du secteur ou avec l’architecture du 
bâtiment transformé : Il peut s’agir d’une archi-
tecture contemporaine ou d’une architecture 
d’accompagnement .

ARCHITECTURE CONTEMPORAINE

Il peut s’agir d’une architecture en contraste avec 
l’architecture traditionnelle par les techniques 
constructives, les matériaux, les principes de 
composition.
Cette position de contraste exige une grande 
rigueur de conception. Elle ne signifie pas l’igno-
rance du contexte ; les projets justifieront de 
sa prise en considération et de leur capacité à 
s’inscrire dans une ambiance urbaine existante 
en la valorisant.

L’autorité compétente refusera des projets s’ils 
sont de nature à remettre en cause ou à affadir 
l’identité singulière des lieux dans lesquels ils 
s’inscrivent.
Le recours à une architecture d’accompagnement 
sera imposé.

VOLUME

2 .2 .4 .1 Le projet tiendra compte de la topographie 
de la parcelle et de la volumétrie des immeubles 
environnants. 

TOITURE

2 .2 .4 .2 Une attention particulière sera portée à la 
qualité des matériaux, à leur pérennité, à leur 
coloration (les zincs seront prépatinés) et à leur 
capacité d’intégration à l’environnement dans une 
perception rapprochée ou lointaine.
2 .2 .4 .3 Les toitures terrasses sont autorisées sur 
des bâtiments ou parties de bâtiments en rez-
de-chaussée, lorsqu’elles participent harmonieuse-
ment à l’architecture du projet et dès lors qu’elles 
s’insèrent dans le tissu urbain environnant. Leur 
surface n’excédera pas 30% de l’emprise totale 
des bâtiments, sans dépasser 50 m². Des revê-
tements de type jardins (dallage, gazon, planta-
tions…) seront privilégiés. La surface résiduelle 
sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

FACADE

2 .2 .4 .4 Les façades pourront être composées de 
plusieurs matériaux : pierre, brique, enduits, bois 
à lames verticales, béton, métal, verre...
2 .2 .4 .5 Une attention particulière sera portée à la 
qualité des matériaux, à leur pérennité, à leur 
coloration (les zincs seront prépatinés) et à leur 
capacité d’intégration à l’environnement dans une 
perception rapprochée ou lointaine.
2 .2 .4 .6 Les percements seront traités de manière 
homogène, en reprenant un module, selon des 
proportions régulières ou selon une composition 
originale cohérente.
2 .2 .4 .7 Les projets présentant des conceptions 
innovantes, ou utilisant des dispositifs et/ou des 
matériaux adaptés à la prise en compte des 
énergies renouvelables, ou prévoyant l’intégration 
de l’architecture bioclimatique sont préconisés.
2 .2 .4 .8 Aucune installation technique (panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, antennes 
paraboliques, pompes à chaleur, climatisations, 
éoliennes domestiques, éoliennes domestiques) 
ne sera rapportée sur une façade ou sur une 
toiture visible de l’espace public.

ARCHITECTURE D’ACCOMPAGNEMENT

Il s’agit d’une architecture qui s’inscrit avec 
discrétion dans un contexte traditionnel carac-
téristique du secteur et/ou caractéristique de 
l’immeuble transformé en respectant les principes 
de cette architecture tels qu’ils sont définis dans 
les articles suivants.

TOITURE 

 Volumes
2 .2 .4 .9 Les toitures des bâtiments donnant direc-
tement sur l’espace public seront à deux versants 
symétriques. Toutefois, des toitures différentes 
seront  acceptées ou imposées, afin d’harmoniser 
le bâtiment avec les constructions voisines ou 
son environnement.
2 .2 .4 .10 Les lignes de faîtage seront parallèles 
ou  perpendiculaires à la rue selon l’orientation 
solaire.
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2 .2 .4 .11 Les toitures à une pente ne seront auto-
risées que pour les constructions accolées à une 
construction existante. La hauteur du faîtage de 
la couverture à une pente ne dépassera pas la 
hauteur à l’égout du bâtiment existant.
2 .2 .4 .12 Les toitures à quatre pans ne seront 
autorisées que si la construction présente au 
moins deux niveaux en façade et si la longueur 
de faîtage est au moins égale au tiers de la 
longueur de la façade.
2 .2 .4 .13 Les toitures à brisis ou combles à la 
Mansart sont interdites.
2 .2 .4 .14 Les pentes de toiture seront comprises 
entre 28 et 35%.
2 .2 .4 .15 Les débords de toiture sont interdits en 
pignons. Sur les gouttereaux, les débords de 
toiture sont autorisés dans la limite de 30 cm.

 Matériaux 
2 .2 .4 .16 Les toitures des immeubles seront réali-
sées en tuiles dite «tige de botte» ou en tuiles 
creuses à fond rond de terre cuite de tons 
mélangés (deux tons minimum).
2 .2 .4 .17 Les imitations de matériaux sont interdites.
2 .2 .4 .18 Les accidents de toiture (faîtage, rives, 
arêtiers, solins...) seront réalisés en mortier de 
chaux blanche naturelle et sable.
2 .2 .4 .19 Les gouttières et descentes d’eau seront 
en zinc, cuivre ou aluminium laqué demi-ronde; 
Le plastique est interdit, ainsi que les gouttières 
et descentes carrées ou moulurées.

 Ouvertures en toiture
2 .2 .4 .20 Seuls les châssis de faible dimension (de 
format 80 x 120 cm maximum), plus hauts que 
larges et alignés dans le plan strict de la toiture 
sont autorisés.
Il ne sera autorisé qu’un seul châssis de toit 
pour 18 m² de surface de pan de toiture.
Les volets roulants extérieurs sur ces châssis 
sont interdits. 

 Eléments techniques de toiture
2 .2 .4 .21 Les panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques ne seront pas visibles depuis 
l’espace public. 
L’implantation de panneaux solaires, thermiques 
et photovoltaïques, nécessite de proposer un 
dessin en définissant un rythme régulier d’élé-

ments modulaires à implanter de préférence en 
bas de la toiture pour conserver son unité et en 
fonction des ouvertures de la façade. Similaire à 
une verrière, le capteur solaire se substitue obli-
gatoirement à l’ardoise. Les suggestions d’étan-
chéité seront étudiées avec des solins dissimulés 
par l’ardoise.
Lorsque l’implantation dans la toiture n’est pas 
admissible pour des raisons d’intégration délicate, 
on recherchera une implantation dans le jardin 
(au sol ou sur une dépendance), sous réserve de 
conserver les arbres existants.
L’implantation de capteurs solaires est inter-
dite en cas de covisibilité manifeste avec un 
Monument Historique.
2 .2 .4 .22 Les antennes paraboliques visibles depuis 
le domaine public sont interdites. L’impossibilité 
technique de les dissimuler sera confirmée par 
les autorités compétentes.
2 .1 .4 .23 Les éoliennes domestiques sont interdites.

FACADE
 
 Volume 
2 .2 .4 .24 Les volumes simples de surface réduite 
produisant un effet de « tour » sont interdits.
 
 Percements 
2 .2 .4 .25 Les baies seront superposées et axées.
2 .2 .4 .26 Sauf cas particulier des percements en 
étage d’attique, ou suivant le principe de compo-
sition des façades basé sur une hiérarchisation 
des percements selon les étages, les fenêtres 
seront toujours plus hautes que larges.

 Matériaux 
2 .2 .4 .27 Les matériaux de façade seront la maçon-
nerie enduite ou la pierre de taille.
2 .2 .4 .28 L’enduit, sera un enduit au mortier de 
chaux blanche naturelle et de sable de la région 
à granulométrie variée. Il sera de finition talochée 
ou finement brossée.
La teinte se rapprochera de celles des teintes 
traditionnelles (pierre, sable clair ou rosé, sans 
être ni gris, ni blanc, ni ocre).
Les enduits écrasés, gresés sont interdits.
Les enduits et joints au ciment sont interdits, 
ainsi que les enduits monocouche.

L’enduit viendra mourir sur les pierres d’angles, 
au même nu, sans aucune saillie. Les retraits 
d’enduits présents dès l’origine peuvent être 
reconduits.
Les angles seront dressés sans baguette.
2 .2 .4 .29 Un badigeon ou une teinte minérale 
matte et non brillante pourra être appliqué sur 
un enduit taloché existant. 
2 .2 .4 .30 L’utilisation d’enduits isolants ou d’une 
isolation extérieure recouverte d’un enduit est 
recommandée, sous réserve que cela ne nuise 
pas à l’intérêt architectural général de l’îlot ou 
du front bâti (prendre un compte une marge 
de recul pour respecter l’alignement en cas de 
constructions mitoyennes).
2 .2 .4 .31 Les matériaux fabriqués en vue d’être 
recouverts d’un parement ou d’un enduit, tel 
que briques creuses, agglomérés, ne seront pas 
laissés apparents sur les façades extérieures des 
constructions et des clôtures.
2 .2 .4 .32 Sont interdits tous les matériaux de 
caractère précaire et les imitations de matériaux 
(tôle ondulée…).
2 .2 .4 .33 Les murs aveugles seront réalisés d’un 
aspect semblable aux façades.

 Installations techniques de façade
2 .2 .4 .34 Aucune installation technique ne sera 
rapportée en saillie sur une façade vue de l’es-
pace public.
2 .2 .4 .35 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
seront dissimulés par un portillon de bois peint.
2 .2 .4 .36 Les boîtes aux lettres et tous coffrets 
extérieurs seront intégrés dans la structure du 
bâtiment ou de la clôture. 
Les regroupements de boîtes aux lettres seront 
soumis à autorisation.

MENUISERIE 

2 .2 .4 .37 L’ensemble des menuiseries (fenêtres, 
volets, portes...) seront d’une teinte neutre à 
l’exception du blanc : gris, gris-bleu, gris-vert, 
mastic, bordeaux... 
Se référer aux teintes de la palette des «Petites 
Cités de Caractère des Deux-Sèvres», proposées 

Hameaux - Constructions neuves et extensions



Site Patrimonial Remarquable de la commune d’Airvault

PONANT Stratégies Urbaines
37

en annexe.
Le nombre de couleurs est limité à deux dans 
un même camaïeu (fenêtres et volets d’une cou-
leur, portes plus foncées dans la même teinte, 
par exemple).
La peinture sera mate ou satinée.

 Fenêtres
2 .2 .4 .38 Les menuiseries seront réalisées en bois, 
en aluminium coloré ou en plastique, à condition 
que la largeur des profils soit proche de celle 
des menuiseries bois.

 Volets 
2 .2 .4 .39 Les volets seront en bois plein, et pour-
ront être persiennés. Ils ne comporteront pas 
d’écharpe. 
2 .2 .4 .40 Les ferrures seront obligatoirement peintes 
de la même couleur que les volets.
2 .2 .4 .41 Les volets plastique roulants et battants 
sont interdits sur les façades visibles depuis 
l’espace public. 
2 .2 .4 .42 Les volets, battants et roulants sans coffre 
apparent, en aluminium laqué sont autorisés.
 
 Portes d’entrée 
2 .2 .4 .43 Les portes d’entrée seront réalisées en 
bois plein, en métal, ou seront vitrées, sans 
oculus.

 Portes de garage
2 .2 .4 .44 Les portes de garage seront réalisées en 
bois plein.
Elles seront peintes de la même couleur que la 
porte d’entrée.

FERRONNERIE

2 .2 .4 .45 Les éléments tels que garde-corps, 
grilles de protection, portails, seront traités avec 
sobriété. Les formes et motifs empruntés à une 
architecture étrangère sont interdits.
2 .2 .4 .46 Les garde-corps en béton, aluminium 
anodisé ou plastique sont interdits. Les sections 
traditionnelles seront imposées.

2 .2 .5 BÂTIMENTS AGRICOLES 

2 .2 .5 .1 Les bâtiments à usage agricole seront de 
forme simple, adaptés au terrain naturel, sans 
remblai artificiel. 
2 .2 .5 .2 Les matériaux de couverture d’aspect 
brillant (tôle d’acier non laqué, fer galvanisé...), 
sont interdits ; toutefois, les couvertures photo-
voltaïques sont autorisées, sous couvert d’une 
intégration parfaite sur les bâtiments et dans 
l’environnement. Ainsi, les capteurs doivent appa-
raître comme élément complet du pan de cou-
verture concerné (recouvrant 100% de la surface 
de couverture). Ils seront de couleur noire (fond 
et cadre).

Adaptation mineure : Les couvertures photovoltaïques 
seront refusées si leur impact est trop fort sur le paysage 

ou si elles altèrent un point de vue remarquable.

2 .2 .5 .3 Les façades présenteront des bardages de 
couleur neutre de tonalité moyenne ou sombre 
pour mieux s’intégrer à l’environnement. L’usage 
de bardage bois de teinte naturelle grise sera 
privilégié.
2 .2 .5 .4 Ces règles ne doivent pas interdire la réa-
lisation de programme de création contemporaine 
qui se distinguera obligatoirement par sa valeur 
exemplaire et par le respect de l’environnement. 
L’architecture bioclimatique est encouragée.
2 .2 .5 .5 Tout dépôt sera masqué par un écran 
végétal.

2 .2 .6 BÂTIMENTS ANNEXES 

2 .2 .6 .1 Les bâtiments annexes et dépendances des 
habitations, tels que garages ou remises seront 
traités avec le même soin, et soumis aux mêmes 
règles de matériaux, de volumétrie et d’aspect 
que les constructions principales. 
2 .2 .6 .2 Ils seront implantés dans le fond de la 
parcelle, en limite séparative ou à 3 m minimum 
des limites, s’ils ne sont pas situés dans le 
volume de la construction principale.

2 .2 .7 ABRIS DE JARDINS

2 .2 .7 .1 Les abris de type précaire (métalliques ou 
plastique) sont interdits. 
2 .2 .7 .2 Les abris de jardin en bois seront en 
bardage vertical de préférence, ou horizontal. Ils 
conserveront leur teinte grise après vieillissement.
Si l’abri mesure plus de 5 m², la toiture sera 
réalisée en tuiles creuses ou en zinc.

2 .2 .8 VÉRANDAS

2 .2 .8 .1 L’adjonction d’une véranda sur une 
construction fera l’objet d’une véritable concep-
tion architecturale spécifique excluant toute solu-
tion en kit. 
2 .2 .8 .2 L’emprise de la véranda, si elle est implan-
tée sur la façade principale, sera inférieure à 
1/3 de la façade. La hauteur et la surface de la 
véranda seront proportionnées à la hauteur et la 
surface du bâtiment sur lequel elle s’appuie.
2 .2 .8 .3 Pour les vérandas visibles depuis l’espace 
public, la structure sera en acier peint. Le rem-
plissage sera verrier. La couverture sera en verre, 
en zinc ou en  tuiles.
2 .2 .8 .4 Pour les vérandas, non visibles de l’espace 
public, la véranda pourra également être en bois 
ou autre métal que l’acier.

2 .2 .9 PISCINES

2 .2 .9 .1 Les piscines seront encastrées dans le 
sol et présenteront une géométrie simple en 
accompagnement des lignes de force du paysage 
(parallélisme aux limites séparatives...)
2 .2 .9 .2 Dans la pente, des murs périphériques en 
pierres naturelles intégreront les parties hors sol.
2 .2 .9 .3 Les liners seront de couleur neutre : gris, 
beige, noir... le bleu est interdit.
Les margelles seront en matériau naturel (bois, 
pierre...)
2 .2 .9 .4 Les abris de piscines non visibles de l’es-
pace public sont autorisés. La structure sera de 
couleur grise ou noire.
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2 .2 .10 CLÔTURES

2 .2 .10 .1 Les murs en pierre existants seront pré-
servés sur toute leur hauteur et pourront être 
prolongés sur la même hauteur.
2 .2 .10 .2 Les clôtures seront conçues de manière 
à s’harmoniser avec la ou les constructions exis-
tantes sur la propriété et le voisinage immédiat.
2 .2 .10 .3 A l’alignement comme en limites sépara-
tives, les toiles coupe-vent, les brandes, les pan-
neaux de béton, les panneaux de bois industriels 
et tous autres brise-vues sont interdits.
2 .2 .10 .4 Les plantations de thuyas, de lauriers 
palmes ou d’espèces similaires sont interdites. 
les haies seront constituées par des plantations 
d’essences locales variées.

 Clôtures sur rue
2 .2 .10 .5 La clôture sera constituée  : 
 - soit d’un muret en pierre avec tête de 
mur, d’une hauteur comprise entre 0,80 m et 
1,20 m, par rapport au niveau du sol de la pro-
priété. Ce muret sera surmonté, ou non, d’une 
grille en fer forgé et sera doublé, à chaque fois 
que cela est possible, d’une haie vive d’essence 
locale.
La hauteur totale maximale est de 2 m ; cette 
hauteur pourra être dépassée si le mur prolonge 
un mur existant répertorié. 
 - soit d’un muret en maçonnerie recouvert 
sur les deux faces d’un enduit traditionnel (ton 
pierre soutenu) avec tête de mur, d’une hauteur 
comprise entre 0,80 m et 1,20 m, par rapport 
au niveau du sol de la propriété. Ce muret sera 
surmonté, ou non, d’une grille en fer forgé et 
sera doublé, à chaque fois que cela est possible, 
d’une haie vive d’essence locale.
La hauteur totale maximale est de 2 m ; cette 
hauteur pourra être dépassée si le mur prolonge 
un mur existant répertorié. 
 - soit d’un mur plein en pierres ou pare-
ment pierres (placage interdit) avec tête de mur 
d’une hauteur comprise entre 1,60 m et 2 m. 
Cette hauteur pourra être dépassée si le mur 
prolonge un mur existant.
2 .2 .10 .6 Les portes, portillons ou portails seront 
en bois à lames pleines peintes ou en ferronnerie 
traditionnelle. Le plastique est interdit. 
Les portails présenteront un couronnement hori-
zontal à l’exception des portails ouvragés en 

ferronnerie ou en boiserie.
2 .2 .10 .7 Les piliers en maçonnerie enduite pré-
senteront une section minimale de 30 x 30 cm. 
La hauteur des piles sera limitée à 1,50 m. Les 
arrêtes seront dressées sans baguette d’angle.
Les piliers en pierre de taille présenteront une 
section minimale de 50 x 50 cm. La hauteur des 
piliers en pierre sera limitée à 2 m. Si ils sont 
implantés dans un mur en pierre existant plus 
haut que 2 m, ils seront de la même hauteur 
que ce mur.
2 .2 .10 .8 Les différents coffrets techniques (élec-
tricité, gaz, téléphone) seront encastrés dans la 
maçonnerie et seront dissimulés par un portillon 
de bois ou métal peint, ou bien intégrés à la 
haie de clôture par un habillage en bardage bois 
qui conservera sa teinte naturelle grise, équipé 
d’un volet de même facture.
2 .2 .10 .9 Des prescriptions particulières concernant 
les matériaux et les dimensions des clôtures 
pourront être imposées dans le but d’améliorer 
la qualité et la cohérence de traitement de la 
limite à l’alignement sur rue.

 Clôtures en limites séparatives
2 .2 .10 .10 Les clôtures en limites séparatives seront 
constituées : 
 - soit d’un mur plein en pierre d’une hau-
teur comprise entre 1,50 m et 2 m. Cette hauteur 
pourra être dépassée si le mur prolonge un mur 
existant répertorié.
 - soit d’un muret en maçonnerie recouvert 
sur les deux faces d’un enduit traditionnel (ton 
pierre soutenu) avec tête de mur d’une hauteur 
comprise entre 0,80 m et 1,20 m. 
 - soit d’une haie vive d’essences locales 
variées, doublée ou non d’un grillage vert torsadé 
d’une hauteur maximale de 2 m.

Hameaux - Constructions neuves et extensions
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2.3 eSpaCeS libreS

Hameaux - Espaces libres

L’inventaire du patrimoine inventorie également les espaces 
libres et éléments naturels de qualité.

On peut ainsi repérer sur le plan de l’inventaire : 
- Espaces publics remarquables
- Espaces naturels remarquables
- Alignements d’arbres et arbres isolés
- Autres espaces libres
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2 .3 .1 ESPACES PUBLICS
 REMARQUABLES 

2 .3 .1 .1 Ces espaces seront sauvegardés ou inter-
prétés avec leur esprit d’origine.
2 .3 .1 .2 La reconstitution d’éléments anciens 
(pavages, murets...) pourra être imposée. Les 
murs de clôture, en particulier, sont protégés 
et seront restaurés ou restitués dans leur état 
d’origine.
2 .3 .1 .3 Pour les sols, on utilisera des matériaux 
poreux et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (calcaire taillé en moellons, dalles, 
pavés) ou des espaces végétalisés.
2 .3 .1 .4 Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, 
signalisation, éclairage…) s’intégrera harmonieu-
sement dans l’espace et respecter les caractéris-
tiques des lieux dans lesquels ils s’inscrivent. En 
particulier, il ne devra pas créer d’effet perturbant 
de masque sur les constructions environnantes.
2 .3 .1 .5 Les arbres de haute tige seront préservés.
Si un arbre doit être abattu, pour des raisons 
sanitaires ou de sécurité, un arbre de même 
essence, ou de même gabarit et d’essence locale 
sera replanté, dans la proximité la plus proche.
Un arbre pourra ne pas être remplacé s’il pré-
sente un risque de désordre pour le bâti. 
La présence du végétal sera recherchée et adap-
tée au caractère du lieu.
2 .3 .1 .6 Les seules constructions et installations 
autorisées sont celles nécessaires aux équipe-
ments existants, aux aménagements et extensions 
des constructions existantes.
2 .3 .1 .7 Les réseaux téléphoniques, électriques, 
câbles vidéo seront aménagés en souterrain . 
Les traversées de voies seront réalisées, dans la 
mesure du possible, en souterrain.
2 .3 .1 .8 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans leur environnement. Ils 
seront positionnés de manière à être dissimulés 
au maximum et ne devront pas créer d’effet 
perturbant de masque sur les constructions envi-
ronnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).

2 .3 .2 ESPACES NATURELS 
REMARQUABLES 

Ce secteur ne comprend pas d’espace invento-
rié «Espace Naturel Remarquable». 

2 .3 .3 ALIGNEMENTS D’ARBRES ET 
ARBRES ISOLÉS

2 .3 .3 .1 Les travaux ayant pour effet de détruire ou 
de porter atteinte à ces éléments ne sont ren-
dus possibles que pour des mesures de sécurité 
ou en raison de l’état sanitaire dégradé de ces 
éléments paysagers et feront, par ailleurs, néces-
sairement l’objet d’une autorisation d’urbanisme. 
En cas d’arrachage, en tant que mesure com-
pensatoire, un arbre ou un alignement d’arbres 
sera planté dans les mêmes proportions que ce 
qui aura été détruit (linéaire supérieur ou équiva-
lent). De plus, cette compensation devra, dans la 
mesure du possible, reproduire la fonctionnalité 
des éléments arrachés (orientation par rapport 
à la pente, aux vents dominants, productivité du 
bois, richesses écologiques et paysagères…)
2 .3 .3 .2 Lors de travaux aux abords de ces élé-
ments, ces derniers seront protégés de manière 
à préserver les branches (élagage préventif éven-
tuel) et les racines (établissement d’un périmètre 
de protection).

Adaptation mineure : Un arbre abattu pourra ne pas être 
remplacé lorsqu’une gestion spécifique, de type gestion 
des Espaces Naturels Sensibles, est mise en oeuvre pour 
reconquérir la biodiversité sur un espace naturel.

2 .3 .4 AUTRES ESPACES LIBRES

2 .3 .4 .1  Les aménagements paysagers des espaces 
publics ou privés concourront à la réalisation des 
objectifs généraux de protection définis pour le 
secteur.
2 .3 .4 .2 Les éléments existants tels que murs de 
clôture seront restaurés ou restitués dans leur 
état d’origine.
2 .3 .4 .3 Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, 
signalisation, éclairage…) sera limité à l’équipe-
ment compatible avec l’usage de l’espace et 

adapté au caractère des lieux.
2 .3 .4 .4 Pour les sols, on préférera des matériaux 
perméables et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (calcaire taillé en moellons, dalles, 
pavés) ou des espaces végétalisés.
2 .3 .4 .5 Les aires de stationnement des véhicules 
seront réalisées de manière à réduire le plus 
possible l’impact visuel des véhicules dans le 
paysage urbain.
2 .3 .4 .6 Les haies et arbres de haute tige existants 
seront conservés dans la mesure du possible. 
2 .3 .4 .7 Les plantations feront appel aux essences 
locales, adaptées aux caractéristiques naturelles 
du sol et du site.  
2 .3 .4 .8 Les eaux pluviales seront conservées et infiltrées 
sur la parcelle, sauf à démontrer une impossibilité de 
le faire.
Les citernes de récupération des eaux pluviales seront 
enterrées. Les récupérateurs de petite taille pourront 
être dissimulés derrière une haie ou autre élément 
végétal.
2 .3 .4 .9 Les réseaux téléphoniques, électriques, 
câbles vidéo seront aménagés en souterrain. 
Les traversées de voies seront réalisées, dans la 
mesure du possible, en souterrain.
2 .3 .4 .10 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans leur environnement. Ils 
seront positionnés de manière à être dissimulés 
au maximum et ne devront pas créer d’effet 
perturbant de masque sur les constructions envi-
ronnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).

 

Hameaux - Espaces libres
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3. ZoneS naturelleS

Monument historique

Parcelle Monument historique

Bâtiment remarquable

Bâtiment de qualité 
(dans son état d’origine)

Bâtiment de qualité 
(dont l’état d’origine a été modifié)

Bâtiment de faible intérêt patrimonial

Espace public remarquable

Espace naturel remarquable

Autre espace libre

Elément remarquable

Mur et muret à conserver

Alignement d’arbres

Arbre remarquable
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Zones Naturelles - Généralités

3.0 généralitéS
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3 .0 .1 CARACTÉRISTIQUES DU SECTEUR

Ce secteur couvre les deux vallées : celle du 
Thouet et celle de la Cendronne, ainsi que leurs 
abords boisés et vallonnés.
Ces espaces sont des réserves écologiques et 
constituent les fondations du paysage commu-
nal.

3 .0 .2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE PRO-
TECTION

Secteur naturel :
- Préserver le caractère paysager et la biodiver-
sité de ces espaces
- Préserver les trames végétales existantes

Secteur bâti :
- Encadrer les interventions sur le bâti existant  
et à créer dans le respect des principes de l’ar-
chitecture d’origine et du cadre naturel
- Protéger les éléments de petit patrimoine exis-
tants : murs, ponts...
- Préserver le caractère paysager des espaces. 
A ce titre, on limitera les nouvelles constructions 
aux seules constructions et installations  sui-
vantes : 
- constructions et installations nécessaires aux 

services publics et d’intérêt collectif (sous 
réserve d’une bonne insertion dans les pay-
sages environnants), 

- aménagements, extensions (y compris avec 
changement de destination), des constructions 
existantes, 

- constructions de bâtiments agricoles indispen-
sables à l’exploitation et à proximité de bâti-
ments existants. 

Zones Naturelles - Généralités
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3.1 reStauration Du bâti exiStant

De façon à préciser l’état du patrimoine et à faciliter l’ins-
truction des permis de construire, l’inventaire du bâti a été 
réalisé pour l’ensemble de la commune.

La classification évalue l’intérêt patrimonial des immeubles 
selon plusieurs niveaux : 
- Les bâtiments remarquables 
- Les bâtiments de qualité dans leur état d’origine
- Les bâtiments de qualité dont l’état d’origine a été modi-

fié
- Les bâtiments de faible intérêt patrimonial
- Les murs et murets
- Les éléments remarquables

Ainsi, les bâtiments de qualité, nécessitant une réhabilita-
tion pour retrouver leur état d’origine sont référencés 
« dont l’état d’origine a été modifié ». Les bâtiments ayant 
subi une transformation trop importante sont inclus dans 
la catégorie « faible intérêt patrimonial ».

Les prescriptions de mise en œuvre, qui suivent, découlent 
des habitudes constructives. De fait, elles ne constituent 
pas des recettes, mais supposent de reconnaître, préala-
blement, le style et l’époque de réalisation du bâtiment à 
conserver, restaurer, restituer.
Les techniques à mettre en œuvre doivent alors respecter 
de la manière la plus fidèle possible les façons de faire 
de l’époque.
La règle essentielle sera donc le respect absolu de la 
véracité de l’intervention.
Les façades de certains bâtiments ne sont pas lisibles à 
la suite d’interventions malheureuses, de l’usure ou sim-
plement de la succession de nombreuses modifications. La 
nécessité de travaux peut amener à des choix difficiles. 
Le règlement a prévu la possibilité d’exiger des études et 
sondages permettant d’orienter la restauration. 

Zones Naturelles - Restauration du bâti existant 
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Zones Naturelles - Restauration du bâti existant 

3 .1 .1 BÂTIMENTS REMARQUABLES

3 .1 .1 .0 Ces immeubles, par leur architecture, par 
leur usage, par leur place symbolique dans la 
commune, se singularisent par rapport au reste 
du patrimoine d’Airvault. Ils sont protégés pour 
leur qualité architecturale, leur rôle de témoin de 
l’histoire de la commune, leur singularité même.
3 .1 .1 .1 La démolition des édifices remarquables est 
interdite.
2 .1 .1 .2 La préservation et la restauration fidèle à 
l’esprit du bâti est la règle.
Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse fine du bâtiment et à une mise en situa-
tion historique : datation, éléments remarquables, 
altérations ou transformations. 
3 .1 .1 .3 Cette restauration en l’état d’origine 
concerne tous les éléments constitutifs de l’ou-
vrage :
 -Volumétrie générale
 -Toiture : volumes et matériaux
 -Façade : volume, percements, modénature, 

matériaux et couleurs
 -Menuiseries : matériaux et dessins
 -Serrurerie : matériaux et dessins
 -Les éléments d’accompagnement (clôtures, 

abords paysagers…) lorsqu’ils forment avec 
l’édifice protégé un ensemble cohérent de 
qualité.

Adaptation mineure : des modifications de l’état d’origine, 
des démolitions partielles, peuvent être admises dans le but 
d’autoriser des transformations d’usage qui s’avéreraient 
nécessaires à leur conservation d’ensemble et sous réserve 
d’aboutir à un projet d’ensemble de qualité.
Ces autorisations pourront s’accompagner de prescriptions 
spéciales concernant les reconstructions, les extensions, les 
recompositions, visant à donner au projet une cohérence 

d’ensemble.
Toutefois, les extensions seront limitées comme suit : 
- extensions horizontales avec un seul niveau sous combles
- interdiction des extensions en surélévation
- implantation des extensions au droit de façades non 
visibles de l’espace public en évitant les façades princi-
pales. Dans tous les cas, les extensions ne devront pas 
occulter la totalité d’une façade, tant en hauteur, qu’en 
largeur.

- les vérandas sont interdites.

 Eléments techniques
3 .1 .1 .4 Aucune installation technique (panneaux 
solaires thermiques et photovoltaïques, antennes 
paraboliques, pompes à chaleur, climatisations, 
éoliennes domestiques) ne sera rapportée sur 
une façade ou sur la toiture.
3 .1 .1 .5 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
devront être dissimulés par un portillon de bois  
peint.
3 .1 .1 .6 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront être intégrés dans le  
bâtiment ou la clôture.
3 .1 .1 .7 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en conservant 
les modénatures, décors, moulures et en ne 
mutilant pas les matériaux (passage en joints). 
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Zones Naturelles - Restauration du bâti existant 

3 .1 .2 BÂTIMENTS DE QUALITÉ
«DanS Son état D’origine» et «Dont l’état D’ori-
gine a été moDifié»

3 .1 .2 .0 Ces immeubles constituent l’essentiel du 
patrimoine bâti de la commune. 
3 .1 .2 .1 Les règles s’appliquant à ces immeubles 
sont :

-leur préservation 
-la réhabilitation fidèle à l’esprit du bâti 
-leur modification et/ou leur extension dans 
la mesure où celles-ci sont respectueuses 
des principes qui régissent cette architec-
ture telle qu’elle est définie aux articles qui 
suivent.
A ce titre, les extensions par surélévation 
qui aboutissent à une transformation radi-
cale de la volumétrie de l’immeuble et remet 
en cause son identité architecturale et patri-
moniale, sont interdites.

Avant toute intervention, il sera procédé à une 
analyse du bâtiment. 

Adaptation mineure : La démolition des immeubles de qua-
lité ne sera pas autorisée, sauf dans le cadre d’un projet 

global, cohérent et étudié qui nécessite cette démolition.

TOITURE

 
 Volumes 
3 .1 .2 .2 Les toitures des bâtiments donnant directe-
ment sur l’espace public seront à deux versants 
symétriques.  Les pentes de toitures seront com-
prises entre 28 et 35%.
3 .1 .2 .3 Les toitures à quatre pans sur rez-de-
chaussée sont interdites. Le corps de bâtiment 
principal pourra être couvert avec une toiture à 
quatre pans s’il présente au moins deux niveaux 
en façade et si la longueur du faîtage est au 
moins égale au tiers de la longueur de la façade.
3 .1 .2 .4 Toutefois, dans le cas de l’extension ou de 
la réfection d’une toiture existante, les pentes de 
toiture pourront être conservées même si elles 
sont différentes de celles énoncées précédem-
ment.

 Matériaux 
3 .1 .2 .5 Les couvertures existantes seront conser-
vées, y compris les génoises. 
Les matériaux d’origine seront conservés ou res-
titués lorsqu’ils ont disparu. 
3 .1 .2 .6 Les toitures des immeubles seront réali-
sées en tuiles dite «tige de botte» de terre cuite 
de tons mélangés (deux tons minimum).
Les «tige de botte» posées sur liteaux avec 
ergots sont autorisées.
3 .1 .2 .7 Tous les accidents de toiture : faîtage, 
rives, arêtiers, solins…seront réalisés en mortier 
de chaux blanche naturelle et sable, et traités 
avec souplesse.
3 .1 .2 .8 Pour les couvertures en ardoise, la fixation 
se fera au clou ou crochet teinté noir. Les noues 
seront fermées avec noquet zinc non apparent et 
teinté. Les faîtages seront en tuile teintée rosée 
sans emboîtement, posées au bain de mortier de 
chaux blanche naturelle avec crêtes et embar-
rures, ou bien en zinc, si le bâtiment le comporte 
depuis l’origine.
Les raccords et décors (épi, faîtage, noues, arê-
tiers) en zinc seront conservés et restaurés.
3 .1 .2 .9 L’utilisation d’autres matériaux de couver-
ture (zinc, cuivre, verrière) pourra ponctuellement 
être autorisée, si celle-ci est cohérente avec 
l’architecture du bâtiment et si elle ne porte pas 
atteinte à la qualité des lieux avoisinants. 
3 .1 .2 .10 Le changement de type de couverture 
sera justifié, soit par une harmonisation des toits 
sur une même parcelle ou un ensemble bâti, soit 
par une restitution à un état plus ancien originel.
3 .1 .2 .11 Les gouttières et descentes d’eau seront 
en zinc ou en cuivre ; le plastique est interdit.
Les dauphins seront en fonte.

 Ouvertures en toiture 
3 .1 .2 .12 Seuls les châssis de faible dimension (de 
format 60 x 80 cm maximum), de type tabatière 
avec meneau central, plus hauts que larges et 
alignés dans le plan strict de la toiture sont 
autorisés.
Il ne sera autorisé qu’un seul châssis de toit 
pour 18 m² de surface de pan de toiture.
Les volets roulants extérieurs sur ces châssis 
sont interdits. 
3 .1 .2 .13 Les verrières seront autorisées sur les 
anciens bâtiments agricoles, afin de permettre 

leur transformation en habitation. Elles seront 
implantées dans le plan de la toiture et com-
posées de modules verticaux en menuiseries 
métalliques.
Ces dispositifs seront limités à 4 m² par habi-
tation.

 Eléments techniques
3 .1 .2 .14 Les panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques ne seront pas visibles depuis 
l’espace public. 
L’implantation de panneaux solaires, thermiques 
et photovoltaïques, nécessite de proposer un 
dessin en définissant un rythme régulier d’élé-
ments modulaires à implanter de préférence en 
bas de la toiture pour conserver son unité et en 
fonction des ouvertures de la façade. Similaire à 
une verrière, le capteur solaire se substitue obli-
gatoirement à l’ardoise. Les suggestions d’étan-
chéité seront étudiées avec des solins dissimulés 
par l’ardoise.
Lorsque l’implantation dans la toiture n’est pas 
admissible pour des raisons d’intégration délicate, 
on recherchera une implantation dans le jardin 
(au sol ou sur une dépendance), sous réserve de 
conserver les arbres existants.
L’implantation de capteurs solaires est inter-
dite en cas de covisibilité manifeste avec un 
Monument Historique.
3 .1 .2 .15 Les antennes paraboliques visibles depuis 
le domaine public sont interdites. L’impossibilité 
technique de les dissimuler sera confirmée par 
les autorités compétentes.
3 .1 .2 .16 Les éoliennes domestiques sont interdites.
 
 Souches de cheminée
3 .1 .2 .17 Les souches de cheminées anciennes 
seront remontées ou réparées dans les mêmes 
matériaux. 
Les glacis seront réalisés au mortier de chaux 
blanche naturelle et sable.

 Débords de toiture  
3 .1 .2 .18 Les débords de toiture sont interdits en 
pignons. Sur les autres façades, les débords de 
toiture sont autorisés dans la limite de 30 cm.
Les abouts de chevrons resteront visibles.
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Zones Naturelles - Restauration du bâti existant 

FACADE 
 
 Saillies et retraits
3 .1 .2 .19 Les saillies et retraits sont interdits à 
l’exception des corniches et bandeaux.
3 .1 .2 .20 Les loggias en façade sur rue sont inter-
dites.
3 .1 .2 .21 Les balcons existants et présentant un 
intérêt architectural seront conservés ou recons-
truits à l’identique. 
3 .1 .2 .22 Les balcons, perrons et loggias ne seront 
pas clos.

 Percements
3 .1 .2 .23 Les nouveaux percements, réalisés à 
l’occasion d’une extension ou non, seront auto-
risés sous réserve qu’ils respectent le principe 
d’ordonnancement de la façade d’origine.
A ce titre on respectera la logique de la compo-
sition de la façade, ses rythmes, ses symétries, 
les proportions des baies existantes...
3 .1 .2 .24 Les baies nouvelles seront superposées 
et axées.
3 .1 .2 .25 Sauf cas particulier des percements en 
étage d’attique, ou suivant le principe de com-
position des façades basé sur une hiérarchisation 
des percements selon les étages, les fenêtres 
seront toujours plus hautes que larges (propor-
tions : largeur égale aux 2/3 de la hauteur).
3 .1 .2 .26 Les ouvertures créées ou modifiées dans 
une maçonnerie ancienne recevront un encadre-
ment en pierre de taille. Les châssis seront posés 
en feuillure.

Adaptation mineure : Il pourra être autorisé ou demandé 
de ne pas créer d’encadrement afin de rendre un petit per-
cement plus discret, ou d’harmoniser le nouveau percement 
avec ceux existants sur la façade.

3 .1 .2 .27 Lors de modifications d’appuis de fenêtres, 
de seuils de portes d’entrée, de commerces ou 
de garages, les appuis et seuils seront réalisés 
en pierres calcaires de même type que celles 
employées sur la construction à l’origine. Les 
appuis et seuils en béton sont interdits.
3 .1 .2 .28 Les ouvertures, qui ne respectent pas les 
percements d’origine, sont interdites, sauf pour 
les parties de bâtiment non visibles de l’espace 
public.

 Matériaux 
3 .1 .2 .29 Les parements de pierre de taille seront 
entretenus et réparés avec soin.
De façon générale et sauf nécessité absolue, on 
évitera la retaille qui affaiblit la pierre et altère 
le caractère des modénatures.
La restauration des façades de pierre de taille 
sera réalisée par nettoyage et lessivage à l’eau 
douce et si nécessaire par le remplacement des 
pierres altérées. Les remplacements seront effec-
tués avec des pierres entières de même type, 
nature et d’une épaisseur équivalente à celle 
originelle de la pierre à remplacer, ou d’un mini-
mum de 12 cm.
Les joints seront dégradés avec soin, en évitant 
de trop les élargir. Le rejointoiement sera réa-
lisé avec un mortier de chaux blanche naturelle 
et sable de granulométrie variée et d’une teinte 
proche de celle de la pierre.
3 .1 .2 .30 L’enduit, sera un enduit au mortier de 
chaux blanche naturelle et de sable de la région 
à granulométrie variée. Il sera de finition talochée 
ou finement brossée.
La teinte se rapprochera de celles des teintes 
traditionnelles (pierre, sable clair ou rosé, sans 
être ni gris, ni blanc, ni ocre).
Les enduits écrasés, gresés sont interdits.
Les enduits et joints au ciment sont interdits, 
ainsi que les enduits monocouche.
L’enduit viendra mourir sur les pierres d’angles, 
au même nu, sans aucune saillie. Les retraits 
d’enduits présents dès l’origine peuvent être 
reconduits.
Les angles seront dressés sans baguette.
3 .1 .2 .31 Un badigeon ou une teinte minérale matte 
et non brillante pourra être appliqué sur un 
enduit taloché existant. 
3 .1 .2 .32 Le moellon apparent est interdit en 
façade, sauf s’il existe depuis l’origine. Il pourra 
être utilisé en mur pignon. Il sera alors réalisé à 
pierres vues avec un enduit à fleur de tête sans 
joints creux ni saillies.
3 .1 .2 .33 Sont interdits tous les matériaux de 
caractère précaire (tôle ondulée…), les imitations 
de matériaux ainsi que l’utilisation à nu de maté-
riaux destinés à être recouverts d’un enduit.
3 .1 .2 .34 Les bardages en bois, métal ou plastique 
sont interdits, ainsi que les enduits recouvrant 
des matériaux destinés à rester apparents (pierre, 

brique...).
3 .1 .2 .35 La pose d’une isolation extérieure est 
interdite, afin de ne pas dénaturer la façade 
d’origine.
 
 Détails
3 .1 .2 .36 Dans le cas de restauration, les orne-
mentations existantes seront conservées ou res-
tituées.
3 .1 .2 .37 La consolidation et le confortement des 
sculptures existantes seront toujours préférés à 
la restauration ou au remplacement. Ce dernier 
ne pourra être retenu que dans le cas de pièces 
trop détériorées ou détruites. Il devra, dans ce 
cas, être précédé d’une recherche iconogra-
phique fine.
3 .1 .2 .38 Les éléments de décor nouveaux seront 
traités avec simplicité et s’inspireront d’éléments 
des décors caractéristiques de l’architecture tra-
ditionnelle. 

 Installations techniques
3 .1 .2 .39 Aucune installation technique ne sera rap-
portée en saillie sur une façade vue de l’espace 
public.
3 .1 .2 .40 Les coffrets d’alimentation et comptage 
seront, soit dans la composition générale, soit 
encastrés, en retrait, dans la maçonnerie et 
seront dissimulés par un portillon de bois  peint.
3 .1 .2 .41 Les boîtes aux lettres, interphones et tous 
coffrets extérieurs seront intégrés dans la struc-
ture du bâtiment. 
Les regroupements de boîtes aux lettres seront 
soumis à autorisation.
3 .1 .2 .42 Ces éléments intégrés le seront dans des 
parties courantes de maçonnerie, en épargnant 
les modénatures, décors, moulures. 

MENUISERIE
 
3 .1 .2 .43 Les menuiseries (fenêtres, volets, portes...) 
ne seront pas vernies, ni peintes ton bois, mais 
seront peintes dans une teinte neutre à l’excep-
tion du blanc : gris, gris-bleu, gris-vert, mastic, 
bordeaux... 
D’autres couleurs, y compris le blanc-cassé, sont 
autorisées si la couleur d’origine connue est dif-
férente de celles proposées.
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Ce référer aux teintes de la palette des «Petites 
Cités de Caractère des Deux-Sèvres», proposées 
en annexe.
Le nombre de couleurs est limité à deux dans 
un même camaïeu (fenêtres et volets d’une cou-
leur, portes plus foncées dans la même teinte, 
par exemple).
La peinture sera mate ou satinée.
3 .1 .2 .44 La première mesure à rechercher sera le 
maintien et le confortement ou la réparation des 
menuiseries existantes et conformes à l’architec-
ture du bâtiment.

 Fenêtres
3 .1 .2 .45 En cas de remplacement des menuiseries, 
la totalité de celles-ci doit être changée (ouvrants 
et dormant). La pose dite «en rénovation» n’est 
pas autorisée. 
Le découpage du vitrage sera identique à celui 
d’origine.
3 .1 .2 .46 Les menuiseries seront réalisées en bois. 
L’aluminium coloré est admis, pour les fenêtres, 
sur les façades non visibles de l’espace public 
et à condition que le dessin des menuiseries 
s’adapte parfaitement à la forme de la baie et 
que la largeur des profils soit proche de celle 
des menuiseries bois.
Le plastique est interdit.
3 .1 .2 .47 Les fenêtres comporteront six à huit 
carreaux traditionnels par ouverture. D’autres 
découpages du vitrage seront autorisés dans la 
mesure où ils se réfèrent aux menuiseries d’ori-
gine. Les petits bois seront saillants à l’extérieur 
y compris lorsque la menuiserie est garnie d’un 
double vitrage.
3 .1 .2 .48 Pour les devantures commerciales, exten-
sions, restructurations, des menuiseries en métal 
sont autorisées.
3 .1 .2 .49 En cas d’ajout d’une deuxième menui-
serie, pour des raisons d’isolation, celle-ci sera 
placée à l’intérieur, c’est à dire, à l’arrière de la 
menuiserie ancienne, et ne comportera pas de 
découpage de vitrage, afin de rester non visible 
de l’extérieur.
 
 Volets 
3 .1 .2 .50 Les volets seront en lames de bois massif 
à joints plats. Ils ne comporteront pas d’écharpe. 
Ils seront battants ou repliés en tableau selon 

l’architecture de l’édifice. Ils seront pleins et 
pourront être persiennés à l’étage.
3 .1 .2 .51 Les ferrures seront obligatoirement peintes 
de la même couleur que les volets.
3 .1 .2 .52 Les volets aluminium et plastique roulants 
et battants sont interdits. Ils sont autorisés dans 
le seul cas où dès l’origine, l’immeuble a été 
conçu sans volets et à la condition qu’ils ne 
soient pas visibles de l’espace public.
3 .1 .2 .53 Les anciens volets métalliques d’origine 
seront conservés et/ou restaurés.

 Portes d’entrée 
3 .1 .2 .54 Les portes d’entrée neuves ou en rem-
placement d’une porte ancienne seront réalisées 
en bois plein de planches verticales jointives, 
ou vitrée sur la moitié ou les deux-tiers de sa 
hauteur avec un découpage en carreaux tradi-
tionnels, sans panneau décoratif.

 Portes de garage
3 .1 .2 .55 Les portes de garage seront obligatoire-
ment en bois et sans oculus.

FERRONNERIE

3 .1 .2 .56 Les éléments de ferronnerie existants 
(lambrequin, garde-corps, balcons, grilles, auvents, 
verrières, …), lorsqu’ils sont cohérents avec l’ar-
chitecture de l’immeuble, seront conservés et 
restaurés. Ils seront traités dans des tons foncés.
3 .1 .2 .57 Lorsque ces éléments ne peuvent être 
conservés, et présentent un intérêt certain, leur 
reconstruction selon le modèle d’origine sera 
exigé.
3 .1 .2 .58 Les éléments nouveaux tels que garde-
corps, grilles de protection, portails, seront traités 
avec sobriété. Les formes et motifs archaïques 
ou empruntés à une architecture étrangère au 
contexte traditionnel sont interdits.
3 .1 .2 .59 Les garde-corps et appuis en béton, alu-
minium anodisé et plastique sont interdits. Les 
sections traditionnelles seront imposées. 
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3 .1 .3 BÂTIMENTS DE FAIBLE INTERET   
 PATRIMONIAL 

3 .1 .3 .0 Ces immeubles présentent un faible intérêt 
d’un point de vue strictement patrimonial. Il s’agit 
soit d’immeubles traditionnels largement remaniés 
dont le retour à l’état d’origine semble impos-
sible, soit d’immeubles récents.
Certains de ces immeubles, du fait des modi-
fications graves qu’ils ont subies ou par leurs 
caractéristiques non conformes aux règles com-
munes aux constructions traditionnelles d’Airvault 
constituent des évènements dommageables à la 
qualité des espaces urbains dans lesquels ils se 
situent.
Le cas échéant, ils peuvent pourtant jouer un 
rôle en assurant la continuité d’un front bâti ou 
du fait d’une volumétrie cohérente avec l’environ-
nement de la rue.

DEMOLITION – CONSERVATION

3 .1 .3 .1 Ces immeubles ne sont pas protégés.

Adaptation mineure : le permis de démolir sera refusé si 
la démolition est de nature à créer une situation dom-
mageable à la qualité de l’ensemble urbain dans lequel 

l’immeuble se situe.

RESTAURATION – EXTENSIONS

3 .1 .3 .2 Les travaux d’entretien, de modification ou 
d’extension de ces immeubles seront l’occasion 
d’en améliorer l’aspect général, soit en recourant 
à une intervention contemporaine, soit en se 
référant aux règles qui ont présidé originellement 
à leur construction.
Dans tous les cas, ces travaux amélioreront 
l’insertion de ces immeubles dans leur contexte 
urbain (gabarit, implantation et ambiance géné-
rale de la rue et du quartier).
3 .1 .3 .3 Ces immeubles n’ayant pas de caractère 
patrimonial, la réglementation qui s’y applique est 
celle des constructions neuves. Ainsi pour ces 
immeubles se reporter au chapitre «Les construc-
tions neuves et extensions» du secteur.

3 .1 .4 MURS ET MURETS 

3 .1 .4 .1 Les murs en moellons calcaires seront 
conservés, restitués avec les techniques tradition-
nelles adaptées.
Ils seront notamment consolidés par la mise en 
oeuvre d’un coulis de chaux naturelle blanche 
dans les vides intérieurs des maçonneries.
Les murs en moellons seront enduits à pierres 
vues avec un enduit traditionnel à la chaux et 
au sable local.
L’emploi du ciment est interdit.
3 .1 .4 .2 Le couronnement sera réalisé par un dôme 
en moellons rejointoyés au mortier de chaux 
aérienne et sable local.
3 .1 .4 .3 Les murets surmontés d’une grille doivent 
être conservés, restitués avec les techniques tra-
ditionnelles adaptées.
Le couronnement sera réalisé par une banquette 
en pierres taillées.
3 .1 .4 .4 Les grilles sur mur bahut, ainsi que les 
portails et portillons en fer forgé seront conser-
vés ou restitués. Elles seront peintes de teinte 
foncée.
3 .1 .4 .5 Le déplacement, ou le percement d’un 
mur pour permettre un accès à la parcelle, sera 
réalisé avec soin, et sous réserve de ne pas 
remettre en cause la cohérence d’ensemble de 
la clôture. Cette mesure fera l’objet d’un projet 
cohérent argumentant cette intervention.
En cas de percement, le portail sera implanté à 
l’alignement du mur.

Adaptation mineure : Dans le cas d’une construction qui 
doit être implantée à l’alignement, le mur pourra être 

démoli sur la longueur de la construction qui le remplace.

3 .1 .5 ÉLÉMENTS REMARQUABLES

3 .1 .5 .1 Les piliers de portails en pierre de taille 
seront conservés ou restitués. Les pierres doivent 
être entretenues et réparées avec soin.
De façon générale la retaille affaiblit la pierre et 
altère le caractère des modénatures.
3 .1 .5 .2 Les menuiseries et ferronneries de portails 
seront conservées ou restituées.
3 .1 .5 .3 Les puits seront conservés et restaurés, 
avec les techniques et matériaux d’origine (fûts et 

margelles en pierre calcaire, enduit à la chaux...).
3 .1 .5 .4 Les autres éléments remarquables tels que 
croix de calvaire, pilier, pont... seront conservés 
et entretenus, avec les techniques et les maté-
riaux d’origine. 
3 .1 .5 .5 Le déplacement d’un élément remarquable 
sera en conservant l’ensemble des éléments 
constitutifs de celui-ci. Cette mesure fera l’objet 
d’un projet cohérent argumentant cette interven-
tion.
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3.2 ConStruCtionS neuveS et extenSionS

 Zones Naturelles - Constructions neuves et Extensions
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3 .2 .1 PRESCRIPTIONS SPÉCIALES

Les autorisations délivrées pourront faire l’objet 
de prescriptions spéciales visant à améliorer les 
projets dans le sens de la réalisation des objec-
tifs généraux de protection du secteur tels qu’ils 
sont définis au paragraphe 3.0.2.

3 .2 .2 IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS

3 .2 .2 .1 Afin de préserver le caractère paysager des 
espaces, on limitera les nouvelles constructions 
aux seules constructions et installations  sui-
vantes : 
- constructions et installations nécessaires aux 

services publics et d’intérêt collectif (sous 
réserve d’une bonne insertion dans les pay-
sages environnants), 

- aménagements, extensions (y compris avec 
changement de destination), des constructions 
existantes, 

- constructions de bâtiments agricoles indispen-
sables à l’exploitation et implantés à 50 mètres 
maximum de bâtiments existants. 

3 .2 .2 .2 Les constructions seront implantées en 
fonction des paysages à sauvegarder et de 
l’implantation des constructions voisines de façon 
à conforter ou à créer avec elles un ensemble 
cohérent.
3 .2 .2 .3 Les extensions ou annexes seront situées 
à proximité immédiate de l’habitation auxquelles 
elles sont attachées et présenter une bonne 
insertion dans le paysage environnant.
3 .2 .2 .4 L’implantation de la construction sera en 
accord avec la topographie originelle du terrain, 
de façon à limiter au strict nécessaire les tra-
vaux de terrassements extérieurs. Les talutages 
et mouvements de terre de plus de 2 m sont 
interdits. Les bâtiments pourront être partielle-
ment enterrés.

3 .2 .3 HAUTEUR

3 .2 .3 .1 La hauteur des constructions s’harmonisera 
avec les constructions voisines. 

3 .2 .4 ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

3 .2 .4 .1 Il sera recherché une insertion paysagère 
par les matériaux et les couleurs traditionnelles, 
ou par une architecture plus contemporaine res-
pectant l’échelle du site et le paysage.
3 .2 .4 .2 L’aspect des constructions sera compatible 
avec l’harmonie du paysage existant ainsi qu’avec 
les objectifs généraux de protection du secteur.

3 .2 .5  BÂTIMENTS AGRICOLES

3 .2 .5 .1 Les bâtiments à usage agricole seront de 
forme simple, adaptés au terrain naturel, sans 
remblai artificiel. 
3 .2 .5 .2 Les matériaux de couverture d’aspect 
brillant (tôle d’acier non laqué, fer galvanisé), 
sont interdits ; toutefois, les couvertures photo-
voltaïques sont autorisées, sous couvert d’une 
intégration parfaite sur les bâtiments et dans 
l’environnement. Ainsi, les capteurs doivent appa-
raître comme élément complet du pan de cou-
verture concerné (recouvrant 100% de la surface 
de couverture). Ils seront de couleur noire (fond 
et cadre).

Adaptation mineure : Les couvertures photovoltaïques 
seront refusées si leur impact est trop fort sur le paysage 

ou si elles altèrent un point de vue remarquable.

3 .2 .5 .3 Les façades présenteront des bardages de 
couleur neutre de tonalité moyenne ou sombre 
pour mieux s’intégrer à l’environnement. L’usage 
de bardage bois de teinte naturelle grise sera 
privilégié.
3 .2 .5 .4 Ces règles ne doivent pas interdire la réa-
lisation de programme de création contemporaine 
qui se distinguera obligatoirement par sa valeur 
exemplaire et par le respect de l’environnement. 
L’architecture bioclimatique est encouragée.
3 .2 .5 .5 Tout dépôt sera masqué par un écran 
végétal.

3 .2 .6 BÂTIMENTS ANNEXES 

3 .2 .6 .1 Les bâtiments annexes et dépendances des 
habitations, tels que garages ou remises seront 
traités avec le même soin, et sont soumis aux 

mêmes règles de matériaux, de volumétrie et 
d’aspect que les constructions principales. 

3 .2 .7 ABRIS DE JARDINS

3 .2 .7 .1 Les abris de type précaire (métalliques ou 
plastique) sont interdits. 
3 .2 .7 .2 Les abris de jardin en bois seront en 
bardage vertical de préférence, ou horizontal. Ils 
conserveront leur teinte grise après vieillissement.
Si l’abri mesure plus de 5 m², la toiture sera 
réalisée en tuiles creuses ou en zinc.

3 .2 .8 VÉRANDAS

3 .2 .8 .1 L’adjonction d’une véranda sur une 
construction fera l’objet d’une véritable concep-
tion architecturale spécifique excluant toute solu-
tion en kit. 
3 .2 .8 .2 L’emprise de la véranda, si elle est implan-
tée sur la façade principale, sera inférieure à 
1/3 de la façade. La hauteur et la surface de la 
véranda seront proportionnées à la hauteur et la 
surface du bâtiment sur lequel elle s’appuie.
3 .2 .8 .3 Pour les vérandas visibles depuis l’espace 
public, la structure sera en acier peint. Le rem-
plissage sera verrier. La couverture sera en verre, 
en zinc ou en  tuiles.
3 .2 .8 .4 Pour les vérandas, non visibles de l’espace 
public, la véranda pourra également être en bois 
ou autre métal que l’acier.

3 .2 .9 PISCINES

3 .2 .9 .1 Les piscines seront encastrées dans le 
sol et présenteront une géométrie simple en 
accompagnement des lignes de force du paysage 
(parallélisme aux limites séparatives, etc...)
3 .2 .9 .2 Dans la pente, des murs périphériques en 
pierres naturelles intégreront les parties hors sol.
3 .2 .9 .3 Les liners seront de couleur neutre : gris, 
beige, noir... le bleu est interdit.
Les margelles seront en matériau naturel (bois, 
pierre...)
3 .2 .9 .4  Les abris de piscines non visibles de 
l’espace public sont autorisés. La structure sera 
de couleur grise ou noire.

 Zones Naturelles - Constructions neuves et Extensions
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3 .2 .10 CLÔTURES

3 .2 .10 .1 Les murs en pierre existants seront pré-
servés sur toute leur hauteur.
3 .2 .10 .2 Les clôtures seront conçues de manière 
à s’harmoniser avec la ou les constructions exis-
tantes et l’environnement.
3 .2 .10 .3 Les toiles coupe-vent, les brandes, les 
panneaux de béton, les panneaux de bois indus-
triels et tous autres brise-vues sont interdits.
3 .2 .10 .4 Les plantations de thuyas, de lauriers 
palmes ou d’espèces similaires sont interdites. 
Les haies seront constituées par des plantations 
d’essences locales variées.
3 .2 .10 .5 La clôture sera constituée :
 - soit d’un mur en moellons calcaires exis-
tants, conservés et restauré.
 - soit d’une haie vive d’essences locales 
variées, doublée ou non d’un grillage vert tor-
sadé, ou d’un grillage à mouton, d’une hauteur 
maximale de 2 m.
3 .2 .10 .6 Les portes, portillons ou portails seront 
en bois à lames pleines peintes ou en ferronnerie 
traditionnelle. Le plastique est interdit. 
Les portails présenteront un couronnement hori-
zontal à l’exception des portails ouvragés en 
ferronnerie ou en boiserie.
3 .2 .10 .7 Les piliers en maçonnerie enduite pré-
senteront une section minimale de 30 x 30 cm. 
La hauteur des piles sera limitée à 1,50 m. Les 
arrêtes seront dressées sans baguette d’angle.
Les piliers en pierre de taille présenteront une 
section minimale de 50 x 50 cm. Leur hauteur 
pourra dépasser 1,50 m.
3 .2 .10 .8 Les différents coffrets techniques (électri-
cité, gaz, téléphone) seront encastrés et recou-
verts d’un volet plein en bois peint de la couleur 
de la maçonnerie ou des menuiseries ou intégrés 
à la haie de clôture par un habillage en bardage 
bois qui conservera sa teinte naturelle grise, 
équipé d’un volet de même facture.
3 .2 .10 .9 Les clôtures de  grandes parcelles seront 
conçues de façon à ne pas entraver la libre 
circulation de la petite faune (clôtures végétales, 
grillages à mailles larges,...).

 Zones Naturelles - Constructions neuves et Extensions
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3.3 eSpaCeS libreS

Zones Naturelles - Espaces libres

L’inventaire du patrimoine inventorie également les espaces 
libres et éléments naturels de qualité.

On peut ainsi repérer sur le plan de l’inventaire : 

- Espaces publics remarquables
- Espaces naturels remarquables
- Alignements d’arbres et arbres isolés
- Autres espaces libres
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3 .3 .1 ESPACES PUBLICS
 REMARQUABLES

Ce secteur de comprend pas d’espace invento-
rié «Espace Public Remarquable». 

3 .3 .2 ESPACES NATURELS 
REMARQUABLES 

3 .3 .2 .1 Ces espaces seront sauvegardés ou inter-
prétés avec leur esprit d’origine.
3 .3 .2 .2 Afin de préserver le caractère paysager 
des espaces, on limitera les nouvelles construc-
tions aux seules constructions et installations  
suivantes : 
- constructions et installations nécessaires aux 

services publics et d’intérêt collectif (sous 
réserve d’une bonne insertion dans les pay-
sages environnants), 

- aménagements, extensions (y compris avec 
changement de destination), des constructions 
existantes, 

- constructions de bâtiments agricoles indispen-
sables à l’exploitation et à proximité de celle-ci. 

3 .3 .2 .3 La reconstitution d’éléments anciens pour-
ra être imposée. Les murs de clôture, de sou-
tènement, en particulier, sont protégés et seront 
restaurés ou restitués dans leur état d’origine.
3 .3 .2 .3 Le mobilier (abris, bancs, signalisation, 
éclairage…) sera limité à l’équipement compatible 
avec l’usage de l’espace et adapté au caractère 
des lieux.
3 .3 .2 .4 Pour les sols, on utilisera des matériaux 
perméables et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (stabilisé, dalles, pavés) ou des 
espaces végétalisés.
3 .3 .2 .5 Les aires de stationnement des véhicules 
seront réalisées de manière à réduire le plus 
possible l’impact visuel des véhicules dans le 
paysage urbain.
3 .3 .2 .6 Les chemins non goudronnés seront main-
tenus et entretenus dans leur état d’origine.
L’enrobée est interdite sur ces espaces. 
Les ornières seront bouchées avec des maté-
riaux adaptés.
3 .3 .2 .7 Les haies et arbres de haute tige seront 
conservés. 
3 .3 .2 .8 Lors de travaux, les arbres seront protégés 

de manière à préserver les branches (élagage 
préventif éventuel) et les racines (établissement 
d’un périmètre de protection).
3 .3 .2 .9 Les plantations feront appel aux essences 
locales, adaptées aux caractéristiques naturelles 
du sol et du site.
3 .3 .2 .10 Les dispositifs géothermiques ne modifie-
ront pas de façon marquée le profil naturel des 
sols et l’installation :
- n’impactera pas des arbres remarquables exis-
tants (un retrait de l’installation est obligatoire 
par rapport au système racinaire des sujets)
- ne créera pas de remblais suite à la mise en 
place de l’installation
- n’impactera pas des éléments patrimoniaux exis-
tants tels que sols pavés, puits...
Toute haie bocagère supprimée pour mettre en 
place cette installation sera replantée.
3 .3 .2 .11 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans leur environnement. Ils 
seront positionnés de manière à être dissimulés 
au maximum et ne devront pas créer d’effet 
perturbant de masque sur les constructions envi-
ronnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).

3 .3 .3 ALIGNEMENTS D’ARBRES ET 
ARBRES ISOLÉS

Ce secteur ne comprend pas d’élément invento-
rié «Alignement d’arbres ou Arbre isolé»

3 .3 .4 AUTRES ESPACES LIBRES

3 .3 .4 .1  Les aménagements paysagers des espaces 
publics ou privés concourront à la réalisation des 
objectifs généraux de protection définis pour le 
secteur.
3 .3 .4 .2 Les éléments existants tels que murs de 
clôture seront restaurés ou restitués dans leur 
état d’origine.
3 .3 .4 .3 Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, 
signalisation, éclairage…) sera limité à l’équipe-
ment compatible avec l’usage de l’espace et 
adapté au caractère des lieux.

3 .3 .4 .4 Pour les sols, on préférera des matériaux 
perméables et naturels mis en oeuvre avec des 
liants naturels (calcaire taillé en moellons, dalles, 
pavés) ou des espaces végétalisés.
3 .3 .4 .5 Les aires de stationnement des véhicules 
seront réalisées de manière à réduire le plus 
possible l’impact visuel des véhicules dans le 
paysage urbain.
3 .3 .4 .6 Les haies et arbres de haute tige existants 
seront conservés dans la mesure du possible. 
3 .3 .4 .7 Les plantations feront appel aux essences 
locales, adaptées aux caractéristiques naturelles 
du sol et du site.  
3 .3 .4 .8 Les eaux pluviales seront conservées et infiltrées 
sur la parcelle, sauf à démontrer une impossibilité de 
le faire.
Les citernes de récupération des eaux pluviales seront 
enterrées. Les récupérateurs de petite taille pourront 
être dissimulés derrière une haie ou autre élément 
végétal.
3 .3 .4 .9 Les poubelles et containers s’intégreront 
avec discrétion dans leur environnement. Ils 
seront positionnés de manière à être dissimulés 
au maximum et ne devront pas créer d’effet 
perturbant de masque sur les constructions envi-
ronnantes.
La dissimulation des containers devra prévoir des 
matériaux traditionnels (bois, pierre, etc).

Zones Naturelles - Espaces libres
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4.1 nuanCier
Nuancier issu de la plaquette  «Recommandations pour la restauration du bâti ancien», 

Petites Cités de Caractère des Deux-Sèvres

Annexes - Nuancier

Certains critères sont à prendre en compte dans le choix de la couleur 
des menuiseries : l’insertion du bâti dans son environnement, l’époque 
de construction et la coloration de l’habitat voisin...
Toutes les menuiseries sont en bois à peindre avec des peintures 
mates ou satinée.
Le bois, parce qu’il se peint, permet une grande variété de couleurs sur 
des bâtiments souvent peu décorés. Du mastic au gris en passant par 
le vert, le bleu, le rouge sombre ou le bordeaux, les gammes colorées 
peuvent être très variées. 
Les couleurs sont choisies dans un même camaïeu (fenêtres et volets 
d’une couleur, portes plus foncées dans la même teinte, par exemple). 
De petits mélanges sont possibles : fenêtre mastic ou grise, volets 
verts, bordeaux ou bleus, porte d’entrée de la même couleur mais plus 
foncée que les volets...
De façon générale, les portes d’entrée sont peintes d’une couleur plus 
sombre que les autres menuiseries. Des menuiseries grises ou mastic 
peuvent s’harmoniser avec une porte d’entrée bleue, verte ou bor-
deaux...
Les pentures des volets sont peintes de la même couleur que le bois. 
Les portes de grange, d’étable ou de remise peuvent être laissées 
brutes, peintes en gris sombre, sang de boeuf ou simplement passées 
au carbonyle.
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4.2 lexique

Les définitions suivantes sont issues des sources :
 
- Site internet du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Charente- 
Maritime

- «Dicobat», dictionnaire général du bâtiment ; Jean de Vigan, éditions Arcature

Annexes - Lexique
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A
Arêtier
Ligne saillante rampante formée par l’intersection 
de deux versants d’une toiture (autre que son 
faîtage).

Appui 
Élément limitant, en partie basse, une baie ne 
descendant pas jusqu’au sol. Horizontal sur sa 
longueur, l’appui présente sur le dessus et trans-
versalement une légère pente qui assure l’écou-
lement des eaux de pluie.

Attique 
Couronnement horizontal placé au-dessus d’un 
entablement, formé d’un corps rectangulaire plus 
large que haut, avec base et corniche.

B
Badigeon
Dilution de chaux éteinte (lait de chaux ou blanc 
de chaux) avec un peu d’alun et un corps gras 
(suif, térébentine…). Le badigeon sert de fini-
tion extérieure des maçonneries dans certaines 
régions littorales.

Bahut
Mur bas qui porte une grille de clôture, une 
arcature, la colonnade d’un cloître, etc.

Baie 
Ouverture ménagée dans une partie construite et 
son encadrement. On distingue différentes fonc-
tions des baies : passage, vue, aération…

Balcon
Plate-forme à hauteur de plancher, formant saillie 
sur une façade, et fermé par un garde-corps.

Bandeau 
Bande horizontale saillante, unie ou moulurée. 
Diposés généralement au droit des planchers, les 
bandeaux marquent visuellement la division des 
étages.

Banquette
Tablette de pierre qui couronne un mur d’appui.

Bardage  
Revêtement de façade mis en place par fixation 
mécanique dans un plan distinct de celui du nu 
de la maçonnerie, avec une lame d’air et/ ou un 
isolant thermique intermédiaire.

Bow-window
Fenêtre ou ensemble de baies superposées dis-
posées en saillie ou en avant-corps sur le nu 
d’une façade, comme on en voit sur la plupart 
des maisons en Angleterre.

Brisis
Partie inférieure d’un versant de comble brisé à 
la Mansart.

C
Chaînage d’angle 
Intersection de murs construits avec des élé-
ments de matériaux différents ou avec des élé-
ments plus gros que le reste de la maçonnerie. 
Le chaînage d’angle assure une liaison entre 
deux parties de maçonnerie.

Chaperon
Couronnement d’un mur ou d’un muret favori-
sant l’écoulement des eaux de pluie de part et 
d’autre, ou d’un seul côté.

Châssis 
Terme désignant une menuiserie vitrée ouvrante 
ou fixe.

Chaux
Liant obtenu par calcination du calcaire ; les 
chaux se divisent en deux catégories, selon que 
leur prise s’effectue sous l’action du gaz carbo-
nique de l’air (chaux aériennes), ou sous l’action 
de l’eau (chaux hydrauliques).

Clôture
Peut désigner tout type de construction (mur, 
muret, grille, assemblage de panneaux ou de 
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lisses entre poteaux, etc), ou de plantation de 
végétaux, qui délimite un terrain et constitue son 
enceinte.

Comble à la Mansart
Ou comble mansardé. Comble dont chaque ver-
sant est formé de deux pans, le terrasson et le 
brisis, dont les pentes sont différentes, ce qui 
permet d’établir un étage supplémentaire dans le 
volume du comble.

Corniche 
Couronnement d’une élévation formé de moulu-
res en surplomb les unes aux autres.

Couronnement
Toute partie qui termine le haut d’un ouvrage.

D
Dauphin
Elément tubulaire, qui constitue la partie infé-
rieure d’une descente d’eaux pluviales. Sa base 
recourbée, est souvent ornée d’une figure repré-
sentant une tête de dauphin, d’où son nom.

Débord de toit 
Désigne les ouvrages de maçonnerie, de char-
pente et de couverture en porte-à-faux sur le 
mur, soit en rive, soit en égout.

Dépendance 
Partie d’une demeure destinée soit au service du 
jardin, soit à l’exercice d’une autre activité agri-
cole, artisanale, industrielle ou commerciale.

Devanture
Façade de magasin, autrefois composée d’un 
soubassement, d’un entablement et de panneaux 
vitrés, et, sur les côtés, de caissons en boiseries 
dans lesquels on repliait les volets.

Dormant 
Parties fixes d’une fenêtre ou d’une porte. Les 
parties fixées dans le mur constituent le bâti dor-
mant. Celles qui divisent la fenêtre en vantaux: le 
montant dormant quand la pièce est verticale, le 

croisillon ou la traverse dormante quand la pièce 
est horizontale. L’ensemble est appelé châssis 
dormant.

E
Écharpe 
Pièce oblique réunissant les planches d’un 
contrevent.

Écoinçon  
Partie de mur placée au-dessus de la montée 
d’un arc ou entre les montées de deux arcs 
successifs - l’écoinçon peut être nu ou porter un 
décor sculpté.

Égout  
Partie inférieure d’un versant de toiture où 
s’égouttent les eaux de pluie.

Encadrement
Désigne toute bordure saillante moulurée, peinte 
ou sculptée autour dune baie, d’une porte d’un 
panneau, etc.

Enduit
Mélange pâteux ou mortier avec lequel on recou-
vre une paroi de maçonnerie brute, appelée 
support, en général pour lui donner une surface 
uniforme et plane et pour la protéger des intem-
péries.

F
Faîtage  
Intersection horizontale au sommet de pentes de 
toiture.

Fenêtre  
Baie dans un plan vertical munie d’une ferme-
ture vitrée et destinée à donner le jour dans le 
bâtiment.

Ferrure  
Pièces métalliques utilisées pour l’équipement 
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des portes et volets et permettre leur consolida-
tion, leur rotation ou leur fermeture

Feuillure  
Ressaut créant une surface à l’arrière du pie-
droit sur laquelle le dormant ou un ventail de la 
menuiserie vient se caler. Rainure dans un cadre 
menuisé lui permettant de s’adapter à un autre 
cadre ou de recevoir un vitrage ou un panneau 
de remplissage.

G
Garde-corps
Dispositif plein ou ajouré de protection contre les 
chutes, à hauteur d’appui.

Génoise  
Ouvrage de tuiles creuses renversées et remplies 
de mortier faisant partie du toit et en débord 
des murs. Horizontal à l’égout de toit et rampant 
en rive de toit. Ne pas confondre avec la corni-
che qui est un ouvrage faisant partie des murs.

Glacis
Raccordement d’un conduit de fumée avec un 
foyer de cheminée.

Gouttereau
Qualifie un mur porteur extérieur situé sous 
l’égout d’un toit, et en direction duquel s’écoulent 
les eaux d’un comble.

Gouttière  
Ouvrage traditionnellement en zinc recueillant les 
eaux de pluie à l’égout du toit. Localement, le 
terme signifie infiltrations de toiture.

Granulat
Tout constituant inerte d’un mortier ou d’un 
béton est appelé granulat. Selon leur dimensions, 
les granulats prennent les noms de cailloux, de 
gravillons, de sables ou de fillers.

Granulométrie
Classement des granulats en fonction de leur 
dimensions, et étude de répartition volumétrique 

ou pondérale des différentes classes de dimen-
sions.

L
Linteau  
Bloc de pierre, pièce de bois ou de métal posé 
sur les piedroits d’une porte, d’une fenêtre… et 
qui reçoit la charge de maçonnerie située au-
dessus de la baie.

Loggia
Balcon couvert dont le fond est en retrait par 
rapport au nu de la façade.

M
Modénature  
Effet obtenu tant par le choix des profils que des 
proportions de la mouluration.

Moellon
Petit bloc de pierre calcaire, soit brut, soit équarri 
et plus ou moins taillé, utilisé pour la construc-
tion des murs en pierre maçonnés.

Mortier
Mélange composé d’un liant (hydraulique, aérien 
ou synthétique), de granulats, charges inertes 
constituant le squelette ou l’ossature du mor-
tier (sables, granulats divers) et, éventuellement 
de pigments colorants, d’adjuvants, ou d’ajouts 
divers.

N
Nu
Plan de référence (le plus souvent vertical) cor-
respondant à la surface de parement fini d’un 
mur ou d’un ouvrage, abstraction faite des mou-
lures et ornements divers qui viennent en saillie 
sur ce nu ; le nu sert de référence aux cotes 
d’épaisseur de ces éléments en saillie, ainsi 
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qu’aux cotes de profondeur des éléments en 
retrait.

O
Oculus  
Jour de forme circulaire.

Oriel
Logette ou avant-corps garni de baies, ou ensem-
ble superposé de baies en encorbellement, sur 
un plan généralement polygonal, formant saillie 
sur le nu d’une façade.

Ouvrant  
Parties mobiles d’une fenêtre ou d’une porte 
par opposition au dormant. La pièce horizon-
tale basse est appelée appui. La pièce verticale 
contre le bâti dormant peut se nommer mon-
tant de noix. L’ensemble formant l’ouvrant ou le 
vantail est appelé le châssis ouvrant. Le châssis 
ouvrant maintient les verres ou les panneaux.

P
Parement
Face apparente d’un élément de construction, 
pierre, moellon, brique…

Petit bois  
Pièce horizontale ou verticale divisant la surface 
du vitrage.

Piédroit  
Partie verticale de maçonnerie d’une ouverture 
(porte, fenêtre…). Élément vertical supportant une 
poutre, un linteau, un manteau de cheminée…

Pignon  
Partie supérieure d’un mur, de forme triangulaire. 
Dans notre région, par extension, nom donné au 
mur de façade qui le porte.

Pilier  
Support vertical de plan varié ( carré, cruciforme, 

triangulaire, circulaire, composé ou fasciculé ).

Porte 
Baie fermée de vantaux destinée à la communi-
cation vers l’extérieur ou à l’intérieur d’un bâti-
ment

Profil
Contour de la section ou de la coupe d’une 
pièce quelconque, d’une moulure.

Q
Querreux 
Cour privée ou publique communautaire où 
se développait la vie d’un quartier ou d’un 
hameau.

R
Rive 
Limite d’un versant couvrant les rampants d’un 
pignon.

S
Seuil  
Sol d’une porte. Le seuil peut-être surélevé for-
mant un marche comprise entièrement dans 
l’épaisseur des tableaux ou des ébrasement

Solin  
Étanchéité entre la couverture et une maçonnerie 
verticale

Souche de cheminée  
Ouvrage de maçonnerie contenant le conduit de 
fumée émergeant au-dessus de la toiture.
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T
Tableau  
Faces internes des piedroits comprises entre la 
feuillure et le nu extérieure du mur.

Tige de botte  
Terme de cordonnerie, qui désigne la partie 
montante et évasée d’une botte. Cet emprunt est 
tout à fait évocateur de la forme de cette tuile 
de terre cuite.

Trumeau
Pan de mur situé entre deux baies de même 
niveau.

Tuile creuse  
Appelée aussi tuile ronde, tuile canal ou tige de 
botte.
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